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I ð GENERALITES  

1-a Objet de l'enquête publique :                                                                                                                        

Le présent rapport concerne l'enquête publique unique relative à l'élaboration du plan local d'urbanisme 

de la commune dôAzay-sur-Cher, département d'Indre-et-Loire. 

1-b Cadre juridique : 

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme :                                                                                                             

Les dispositions relatives à l'élaboration du plan local d'urbanisme sont issues, entre autre :                                                                                                                                                                                                                                                      

- de la loi « Solidarité Renouvellement Urbain » (loi SRU), du 13 décembre 2000,                              

- de la loi portant « Engagement National pour l'Environnement » (loi ENE) du 12 juillet 2010,            

- de la loi « Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové » (loi ALUR), du 24 mars 2014 

Ces dispositions sont régies par le Code de l'Urbanisme ï Livre Ier r¯glementation de lôurbanisme ï 

Titre V relatif au Plan Local dôUrbanisme et par le Code de lôEnvironnement ï Livre Ier ï Chapitre 1er 

participation du public ¨ lô®laboration des projets dôam®nagement ou dô®quipement ayant une 

incidence importante sur lôenvironnement ou lôam®nagement du territoire pour ce qui concerne 

lôenqu°te publique. 

La proc®dure dô®laboration du plan local dôurbanisme est r®glement®e par le Code de lôUrbanisme, 

par les articles L.123-1 à L.123-19 pour ce qui concerne la partie législative et par les articles 

R.151-1 à R.153.22 pour ce qui concerne la partie réglementaire (contenu ï effets ï procédures 

dô®valuation et dô®volution). 

 

 

 

Lô®valuation environnementale :                                                                                                               

Dôune faon g®n®rale, en application des dispositions de la directive 2001/42/CE du Parlement 

Européen et de la Commission, les documents dôurbanisme, projets dôam®nagement ou 

dô®quipement susceptibles dôavoir une incidence importante sur lôenvironnement sont soumis ¨ une 

évaluation environnementale dans des conditions définies par le Code de lôEnvironnement (articles 

L.122-1 à L.122-3-4) et le Code de lôUrbanisme (L.104-1 à L.104-3) 

Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 précise que :                    

- sont soumis à évaluation environnementale, systématiquement, lô®laboration ou la révision des 

PLU concernant un territoire sur lequel est identifié un site Natura 2000 en totalité ou en partie.                  

- sont soumis ¨ lô®valuation environnementale, au cas par cas apr¯s examen par lôautorit® 

environnementale, entre autre, lô®laboration ou la r®vision des PLU dont les projets nôengagent pas 

un impact majeur sur lôenvironnement. 

Enquête publique :                                                                                                                            

L'enqu°te publique est mise en îuvre par Monsieur le Maire dôAzay-sur-Cher dans les formes 

prévues par les articles L 123 -1 à L 123 -19  et  R 123-1 à R 123 - 46 du Code de l'Environnement.  

Cf. pages suivantes 4 & 5 : 

Rappel des principales étapes de la procédure                                                                                  

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς P.L.U. 
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Rappel des principales étapes                                                                               

de la proc®dure dõ®laboration ou de r®vision du Plan Local 

dõUrbanisme PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA DECISION INITIALE 

Délibération du conseil municipal prescrivant la révision du PLU                   

la délibération précise les objectifs de la commune et fixe les modalités 

de la concertation avec la population 

LES ETUDES DU PLU 

Les études du PLU sont souvent conduites 

ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƳŀƴŘŀǘŞ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ 

par la commune 

Etape 1 : phase diagnostic du territoire 

communal                                                         

si nécessité, évaluation environnementale 

Etape 2 : rédaction du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable PADD et des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

OAP + débat au sein du conseil municipal 

Etape 3 : traduction du PADD et des OAP 

dans le projet de PLU définition des 

zonages, rédaction du règlement 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et des annexes 

PENDANT LES ETUDES DU PLU 

Association des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ coordonnés 

par le préfet et des personnes publiques 

Région ς Département ς Communes 

limitrophes ς EPCI auxquels appartient la 

commune ς Chambres Consulaires ς ŜǘŎΧ 

Communication au Maire du Porter à 

connaissance établi par le préfet dispositions 

réglementaires applicables sur le territoire de 

la commune notamment en matière de 

prévention des risques 

Concertation publique organisée par le maire 

ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

projet de PLU à la suite des différentes phases 

des études  

 

ARRET DU PROJET DE PLU 

Délibération du conseil municipal tirant le bilan de la 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ 

avant communication pour avis au préfet et aux personnes 

publiques associées PPA 
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TRANSMISSION DU PROJET PLU POUR AVIS 

Aux personnes publiques associées ς PPA     

ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ          

délai de réponse de trois mois maximum 

!ww9¢9 5¦ a!Lw9 tw9{/wL±!b¢ [Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ                      

mesures de publicité                                                                       

publication dans les journaux et affichage 

DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Choisi et nommé                                                       

par le Président du Tribunal Administratif 

ENQUETE PUBLIQUE 

Durée de 30 jours minimum ς le dossier mis à 

disposition du public comprend le projet de PLU ς les 

avis des personnes publiques associées  PPA le cas 

ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Remis au Maire dans les 30 jours suivant la 

ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ                         

le rapport retrace le déroulement de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ς les remarques, avis et 

propositions du public ς les conclusions 

formulent un avis sur le projet de PLU.                                                          

ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Ł ƭŀ 

disposition du public pendant une année 

MODIFICATIONS/AJUSTEMENT EVENTUELS DU PLU 

Pour prendre en compte les avis des services ς 

personnes publiques associées PPA ς les observations du 

commissaire enquêteur                                                      

ǎŀƴǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

APPROBATION DU PLU par délibération du conseil municipal 

Si la commune est couverte par un SCOT ς le  PLU est exécutoire, opposable aux tiers, 

après transmission au Préfet et réalisation par le Maire des mesures de publicité            

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢ ς le  PLU est exécutoire 1 mois après transmission au préfet et 

réalisation par le Maire des mesures de publicité 
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1-c Déroulement de la procédure : 

La décision initiale : 

La révision du plan dôoccupation des sols, en vue de sa transformation en plan local dôurbanisme, 

est prescrite une première fois par délibération du conseil municipal du 19 décembre 2008. Cette 

proc®dure initiale est conduite jusquô¨ la phase ®laboration du projet dôam®nagement et de 

d®veloppement durable. Le d®bat relatif ¨ la pr®sentation du PADD est port® par deux fois ¨ lôordre 

du jour du conseil municipal (20 mai 2011 ï 7 décembre 2012). 

Suite ¨ lô®lection municipale de mars et au renouvellement du conseil municipal, sur le fondement 

dôun vice de forme (publicit® de la d®lib®ration du 19 d®cembre 2008), la proc®dure initiale est 

abandonnée.  

Une délibération, prononçant le retrait de la délibération initiale du 19 décembre 2008 et décidant 

dôune nouvelle prescription, est adoptée le 2 septembre 2014 (délibération visée au contrôle de 

l®galit® en pr®fecture dôIndre-et-Loire le 30 septembre 2014).  

Les études du PLU : 

Rédaction des documents :                                                                                                                             

Les études, le rapport de présentation et les documents relatifs à l'élaboration du projet de  Plan 

Local d'Urbanisme sont r®alis®s par lôAgence dôUrbanisme de lôAgglom®ration de Tours (ATU) -      

3 cour du 56 - avenue Marcel Dassault - BP601 - 37206 TOURS - cedex 3. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ :                                                                                                                                 

Dans le cadre de la procédure de demande dôexamen au cas par cas (application des articles 

R.104-28 à R.104-33 du code de lôurbanisme), le Pr®fet dôIndre-et-Loire a, par arrêté du 29 juin 

2016, indiqué : « La r®vision du plan dôoccupation des sols en vue de lô®tablissement du plan local 

dôurbanisme de la commune dôAzay-sur-Cher (37) nôest pas soumise ¨ ®valuation 

environnementale »- article 2 de lõarr°t® 

Débat relatif au PADD et AOP :                                                                                                                

A la suite de lô®laboration du projet dôaménagement et de développement durable (PADD) et des 

orientations dôam®nagement et de programmation (OAP), conformément aux dispositions de l'article 

L 129-9 du Code de l'Urbanisme, le débat de présentation de ces deux documents devant le conseil 

municipal intervient le 6 octobre 2015. 

La concertation avec le public : 

Les modalités de concertation avec les habitants, les associations locales et autres personnes 

concern®es, devant °tre mises en îuvre par la commune durant la procédure, sont définies au  

titre III de la délibération de prescription du 2 septembre 2014. 

En compl®ment des mesures dôaffichage, de publicité dans la presse et le bulletin dôinformations 

municipales, les moyens mis en îuvre, pour assurer la concertation, avec le public arrêtés par le 

conseil municipal, sont les suivants :                                                                                                                           

- ouverture dôun registre destin® ¨ recueillir les observations et propositions de toute personne 

intéressée au projet, pendant toute la procédure dô®tude de celui-ci,                                                                                             
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- tenue de trois réunions publiques à lôissue des diff®rentes phases dô®tude (diagnostic ï PADD - 

AOP) et présentation globale du projet avant lôarr°t du PLU,                                                                     

- r®alisation dôune exposition publique avant lôarr°t du PLU.  

Dôautre part, bien que ce point ne soit pas mentionné par la délibération du 2 septembre 2014, la 

commune met en place un Comit® Consultatif compos® dô®lus locaux, de membres de la soci®t® 

civile et de professionnels intervenant dans les diff®rentes phases dô®tudes pour « travailler à 

lô®laboration du nouveau projet » - source : site internet de la commune 

Le bilan de la concertation est ®tabli lors de lôarr°t du projet de PLU (d®lib®ration du 5 septembre 

2016). Il fait lôobjet dôun document d®taill® qui relate les diff®rentes phases de mise en îuvre de 

cette procédure, notamment pour ce qui concerne les points suivants :                                                               

- 120 interventions sont consignées sur le registre mis à disposition du public,                                       

- le comité consultatif se réunit à 11 reprises durant la p®riode dô®laboration du projet,                       

- quatre réunions publiques ont eu lieu (cf. ï tableau ci-dessous),                                                            

- lôexposition relative ¨ la pr®sentation du projet, avant que celui-ci ne soit arrêté par le conseil 

municipal, sôest d®roul®e dans le hall dôaccueil de la mairie du 28 avril 2016 au 5 septembre 2016. 

organisation des réunions publiques 

date objet évaluation du nombre de 

personnes présentes 

17 novembre 2014 Présentation de la procédure de révision du POS 

ï premiers éléments du diagnostic territorial 

120 personnes 

12 octobre 2015 Présentation du PADD et des AOP 100 personnes 

8 février 2016 Présentation des grandes lignes du projet 100 personnes 

20 juin 2016 Présentation du projet détaillé (plans de zonage) 80 personnes 

 

Lôarr°t du projet : 

Le bilan de la concertation et l'arrêt du projet de plan local d'urbanisme sont approuvés par le 

conseil municipal par délibération du 5 septembre 2016 (visée au contrôle de légalité en préfecture 

dôIndre-et-Loire le 13 septembre 2016). 

Lôexamen du projet par les personnes publiques associées : 

Transmission du projet aux PPA :                                                                                                                                              

La procédure réglementaire de transmission du projet de PLU arrêté, auprès des personnes 

publiques associées (PPA), intervient à compter du 15 septembre 2016 

 

 
Les modalit®s de mise en ïuvre de cette proc®dure sont d®taill®es au chapitre IV du pr®sent rapport :               

« avis des personnes publiques associées » 
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Présentation du projet devant la CDPENAF :                                                                                                                  

Le projet de PLU, arrêté, est présenté devant le Commission Départementale de la Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers lors de la séance du 10 novembre 2016 

La prescription de lôenqu°te publique 

Suite ¨ la d®signation du commissaire enqu°teur, le Maire de la commune dôAzay-sur-Cher, en 

concertation avec celui-ci, définit au travers de lôarr°t® nÁ146/2016 du 21 décembre 2016, visé au 

contr¹le de l®galit® en Pr®fecture dôIndre-et-Loire le 26 décembre 2016, les conditions de mise en 

îuvre de lôenqu°te publique (calendrier, permanences, mesures de publicit®, etcé) 

Ces diff®rents ®l®ments permettent de valider les conditions de mise en ïuvre de la proc®dure dõ®laboration du plan 

local d'urbanisme engag®e par le Conseil Municipal dõAzay-sur-Cher, procédure conforme à la réglementation et qui 

prend en compte les démarches liées à l'information du public. 

 

1-d : Nature et caractéristiques du projet 

Présentation de la commune : 

Données administratives :                                                                                                                                                                                   

La Commune dôAzay-sur-Cher, est localis®e ¨ lôEst de lôagglom®ration tourangelle, à environ 15 km 

de Tours, au centre du département de l'Indre-et-Loire. Elle compte, au 1er janvier 2017,  3 051 

habitants (population municipale) ð source données INSEE ðrecensement de la population 2014, pour une 

superficie de 2 285 ha (22,85 km²), soit une densité moyenne de 133,5 habitants/km². 

La Commune, rattachée administrativement à l'arrondissement de Tours, fait partie du canton de BLERE 

qui regroupe 17 communes rurales pour 26 192 habitants (population municipale) ð source données INSEE ð

recensement de la population 2014. 

Appartenance à plusieurs EPCI :                                                                                                                                                              

Pour la gestion de son territoire, lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher fait partie à des degrés divers de plusieurs entités, 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ en lieu et place de 

la commune.  

Ces compétences transférées sont, soit définies de façon réglementaireΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Tourangeau ς CCET (définition du Plan Local de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘύ, soit transférées par les communes de façon volontaire. 
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Etablissements Publics de Coopération Intercommunale                                                                                          

dont  la commune dõAzay-sur-Cher est membre 
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intitul® de lôEPCI compétences principales                                                                                          

(listes non exhaustives)  

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 

Tourangeau ς CCET (a)                                                            

- développement économique & aménagement du territoire                                                   

- urbanisme, habitat, logement (Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ς PLH)                                  

- collecte des déchets ménagers                                                                                                                                                                                                                                

- accueil de la petite enfance 

a - En application de la loi Nouvelle Organisation du Territoire de la République (loi NOTRe ï 7 août 2015), la CCET fusionne au                         

1er janvier 2017 avec la Communauté de Communes du Vouvrillon pour devenir la Communauté de Communes Touraine-Est Vallées, 

constituant un ensemble de 10 communes pour 38 397 habitants ð source arrêté préfectoral du 30 mars 2016 SDCI 

Syndicat Intercommunal              

ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en Eau Potable et 

Assainissement ς SIAEPA (b) de 

Veretz/Azay-sur-Cher 

- alimentation en eau potable, études et gestion de réseaux                                     

- assainissement collectif, études et gestion des réseaux                                              

- assainissement non collectif, contrôle et entretien des dispositifs               

individuels, traitement des matières de vidange 

b - En application de la loi Nouvelle Organisation du Territoire de la République (loi NOTRe ï 7 août 2015), les compétences                   

alimentation en eau potable et assainissement seront transf®r®es ¨ lôEPCI (Communaut® de Communes Touraine-Est Vallées) au               

plus tard pour le 1er janvier 2020                                         

Syndicat du Cher Canalisé (c) - ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ Řǳ /ƘŜǊ όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ ǎǳǊ ǳƴ              

secteur déterminé (!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ς AOT) 

Syndicat du Filet et du Petit Cher (c) - aménagement et entretien du Filet et du Petit Cher 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ            

et de ses affluents ς SICALA (c) 

- ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ [ƻƛǊŜ ό9t[ύ ŘŜǎ                   

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire de moins de 30 000 habitants, 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ                                     

- protection contre les inondations                                                                                           

- amélioration du régime et de la qualité des eaux                                                                                                                                    

- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

c - En application de la loi Nouvelle Organisation du Territoire de la République (loi NOTRe ï 7 août 2015), les compétences gestion         

des milieux aquatiques et prévention des inondations doivent être transférées à un EPCI à fiscalité directe (communauté de                

communes ï communauté dôagglom®ration) au plus tard pour le 1er janvier 2018 

Syndicat Mixte Pays Loire Touraine - gestion du pays « Loire Touraine » 

Syndicat                                          

Intercommunal Bléré Val de Cher 

- vicinalité (chemins communaux), entretien et travaux neufs 

Syndicat Intercommunal ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ                 

ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire - SIEIL 

- Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et du gaz                                       

- ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

Syndicat Intercommunal pour la 

surveillance des cavités et des masses 

ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘŀōƭŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire - 

Cavités 37 

- surveillance des cavités et des masses rocheuses instables  
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Les outils de planification couvrant le territoire de la commune dôAzay-sur-Cher : 

Le document dôurbanisme de la commune qui vise à définir les axes futurs de la politique dôam®nagement 

de son territoire doit impérativement intégrer, dans son document dôurbanisme, les dispositions définies 

par différents outils de planification établis sur une échelle plus large que celle du territoire communal.    

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ :                                                           

La commune dôAzay-sur-Cher est positionnée dans le périmètre du bassin hydrographique constitué par 

la Loire et ses affluents (bassin Loire-Bretagne). A lôint®rieur de ce p®rim¯tre, toutes les actions relatives 

¨ la gestion de lôeau rel¯vent de la comp®tence de lôAgence de lôEau Loire Bretagne. 

Le SDAGE du bassin Loire Bretagne a été adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015 et publié 

par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015. Sa durée de validité est de 6 ans soit pour la période 

2016/2021. Ce document int¯gre les obligations issues des directives europ®ennes sur lôeau et des lois 

« Grenelle de lôEnvironnement ».  

Il d®cline des orientations et dispositions qui concernent directement lôaction des collectivit®s territoriales 

(am®nagement des cours dôeau, lutte contre tous types de pollutions, protection de la ressource en eau, 

maîtrise des prélèvements, préservation des zones humides et de la biodiversité). 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion (SAGE) des eaux du ç Cher aval », qui en découle, couvre un 

territoire plus restreint. Il fixe, de façon plus précise (proposition de 52 mesures spécifiques), les 

conditions de mise en îuvre des orientations d®finies par le SDAGE. Le projet de SAGE, adopté par la 

Commission Locale de lôEau le 6 juillet 2016, sera soumis à enquête publique du 20 février 2017 au 22 

mars 2017.  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) :                                                                                                   

Le SRCE est une cartographie régionale de la Trame Verte et Bleue (TVB) élaborée ¨ lô®chelle dôune 

région. Ce document, adopté par délibération du Conseil Régional du 19 décembre 2014, est rendu 

applicable sur tout le territoire de la Région Centre-Val de Loire par un arrêté du Préfet de Région en date 

du 16 janvier 2015. 

Le SRCE vise, à réduire la fragmentation et la vulnérabilit® des espaces naturels, ¨ lôidentification des 

espaces importants pour la biodiversité et à les relier par des corridors écologiques, afin de rétablir la 

fonctionnalité écologique de ces espaces. 

Le territoire de la commune dôAzay-sur-Cher est intégré au bassin de vie de Tours. La cartographie des 

trames verte et bleue initiale (document SRCE ï cartographie 1/100 000e) est affinée dans les documents 

du Sch®ma de Coh®rence Territoriale de lôagglom®ration de Tours ï cartographie 1/10 000e). 

Le Schéma Régiƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ :                                                                                     

Le SRCAE est destin® ¨ traduire la mise en îuvre ¨ lô®chelle de la r®gion les engagements pris par la 

France aux niveaux mondial, européen ou national dans les domaines suivants :                   

- maitrise de la consommation énergétique,                                                                                                                   

- réduction des émissions de gaz ¨ effet de serre et de la pollution de lôair,                                                                    

- adaptation aux changements climatiques,                                                                                                      

- valorisation des énergies renouvelables, 

Le SRCAE de la Région Centre-Val de Loire est valid® par lôarr°t® pr®fectoral du 28 juin 2012. 
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ (SDAEP) :                                                                               

Le SDAEP, adopté en 2009, toujours en cours de révision, identifie pour chaque collectivité du 

d®partement dôIndre-et-Loire les principaux enjeux liés à la gestion de la ressource en eau (couverture 

des besoins actuels et ¨ venir, s®curisation des sources de pr®l¯vements) et ¨ lô®chelle du d®partement 

un enjeu portant sur la réduction des prélèvements dans la nappe du Cénomanien afin de préserver les 

ressources futures. 

Par rapport à cet objectif de réduction des prélèvements dans le C®nomanien, lôagglom®ration tourangelle 

est un des secteurs les plus sensibles compte tenu de la part importante que représentent ces 

prélèvements pour son approvisionnement en eau potable. 

Le bilan réalisé, dans le cadre du SDAEP, sur le territoire dôintervention du Syndicat Intercommunal 

dôAlimentation en Eau Potable et Assainissement ï SIAEPA (Azay-sur-Cher et Veretz), met en évidence 

des situations déficitaires. Des actions visant à renverser cette tendance sont en cours, actions qui 

doivent trouver pour Azay-sur-Cher une traduction effective dans le projet de PLU. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ :                                                     

Le SCoT est un document dôurbanisme qui, ¨ lô®chelle de plusieurs communes ou groupements de 

communes, définit ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre concern®, un projet de territoire visant à mettre en cohérence 

lôensemble des politiques notamment en mati¯re dôhabitat, de gestion des d®placements quotidiens, 

dôam®nagement commercial, de protection de lôenvironnement et des paysages.  

Le SCoT d®cline les ®l®ments dôune strat®gie intercommunale de planification dans le cadre dôun Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD). Les ®l®ments ainsi d®finis sôimposent au 

document dôurbanisme de la commune. 

Le SCoT de lôagglom®ration tourangelle, approuv® le 27 septembre 2013, couvre 40 communes, elles-

m°mes regroup®es, au moment de lôapprobation, en quatre intercommunalit®s (Communaut® de 

Communes de lôEst Tourangeau - CCET, Communaut® de Communes du Val de lôIndre - CCVI,  

Communaut® de Communes de la Confluence et Communaut® dôAgglom®ration de Tours Plus).  

Le projet de territoire arrêté par le SCoT se décline autour de cinq axes :                                                                 

- la nature, valeur capitale,                                                                                                                                 

- faire la ville autrement,                                                                                                                                                

- atténuer la vulnérabilité du territoire,                                                                                                              

- changer les pratiques de mobilité,                                                                                                                 

- une métropole active pour développer les emplois.                                                                                         

Les ®l®ments ainsi d®finis sôimposent au projet de document dôurbanisme de la commune dôAzay-sur-

Cher, identifiée comme centre-bourg p®riurbain devant ¨ moyen terme accueillir une partie de lôapport de 

population supplémentaire, attendue dôici 2030, sur le territoire couvert par le SCoT 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ¢ƻǳǊŀƴƎŜŀǳ ς CCET :                   

Le PLH est un outil qui permet de d®finir et de piloter, ¨ lô®chelle du territoire de la communauté de 

communes, la politique locale de lôhabitat. Il d®finit pour une p®riode de six ans des objectifs et principes 

visant à répondre aux besoins de logements recensés pour chaque commune constituant son territoire et 

détermine les moyens ¨ mettre en îuvre pour y parvenir. 

Pour la commune dôAzay-sur-Cher, lôobjectif fix® par le PLH, adopté le 29 septembre 2011 et qui couvre 

la période septembre 2011/ septembre 2017, ®tait la construction de 15 logements neufs ¨ lôann®e. Suite 
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au bilan interm®diaire, lôobjectif de construction interm®diaire est port® ¨ 20 logements/an. Le PLH en 

cours arrivant à échéance le 29 septembre 2017, un nouveau PLH prenant en compte la fusion des deux 

communautés de communes CCET et Vouvrillon, effective depuis le 1er janvier 2017, devrait 

prochainement °tre mis en îuvre. 

Environnement de la commune : 

Organisation spatiale du territoire :                                                                                                                                                 

Le territoire de la commune dôAzay-sur-Cher sôorganise autour des vall®es de la Loire, du Cher et de 

lôIndre. Il est caract®ris® par un relief ç doux » marqué par trois paliers successifs :                                                  

- la plaine du Cher et du Filet (limite Nord-Ouest du territoire ï altitude moyenne : 50 mètres),                              

- le rebord de coteau, (plaine du May ¨ lôOuest, le Patouillard ¨ lôEst ï altitude moyenne 60 à 70 mètres),                

- le plateau Sud (altitude moyenne 85 à 100 mètres). 

Le Cher qui traverse la commune dôEst en Ouest marque une ligne de partage entre le Val de Cher, 

plaine alluviale situé au Nord de la rivière et les autres secteurs, rebord du coteau et le plateau, vaste 

territoire agricole modulé en partie par les ruisseaux :                                                                                        

- le ruisseau de la Gitonnière qui constitue le Val dôAzay autour duquel le bourg ancien sôest d®velopp®,              

- le ruisseau du Patouillard moins important, situ® ¨ lôEst du pr®c®dent mais qui marque une spécificité 

dans le paysage,                                                                                                                                                         

- le ruisseau des Charpereaux qui marque la limite Ouest du territoire communal, parfois r®duit ¨ lô®tat de 

fossé mais qui est un exutoire important pour les eaux recueillies sur le plateau.                                         

Ces trois cours dôeau se d®versent dans le Cher.  

Le Filet, sur la limite communale Nord de la commune, a un cheminement dans la plaine alluviale, qui 

reste parall¯le au Cher. Le Filet se d®verse dans le Cher ¨ lôapproche de Tours, au niveau de Saint- 

Avertin. 

Evƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :                                                                                                                                                        

Le centre-bourg ancien se développe, non pas le long du Cher comme pour la plupart des communes 

situées le long de la rivière, mais sur les hauteurs du coteau o½ lôon retrouve lô®glise et quelques vestiges 

de lôancien ch©teau. Il se compose de constructions anciennes implant®es ¨ lôalignement le long de rues 

étroites. Il est limité au Sud par la coupure de la RD 976. 

Bien que ne faisant pas partie du périmètre du patrimoine mondial de lôUNESCO, la commune dôAzay-

sur-Cher conserve sur son territoire un patrimoine historique constitué de nombreux châteaux et manoirs 

dont certains présentent des éléments remarquables datés du XVème au XIXème siècle et du Prieuré Saint-

Jean-du-Grais dont la construction remonte au moyen ©ge mais dont il ne subsiste aujourdôhui que le 

clocher et quelques corps de bâtiment.  

Lôoccupation ancienne du plateau par lôactivit® agricole se traduit aussi par la pr®sence dôun patrimoine 

rural constitu® dôensembles de b©timents affect®s ¨ cette activit®. Ces constructions sont ¨ lôorigine des 

nombreux hameaux et villages qui émaillent la partie Sud du territoire communal. 

Le mouvement de périurbanisation renforce dans un premier temps le centre-bourg ¨ lôOuest du bâti 

ancien, avant de que les secteurs dôhabitat ne se d®veloppent au Sud de la RD 976 le long des axes de 

circulation sous forme de lotissements pavillonnaires mais également de manière plus diffuse dans les 

anciens hameaux agricoles. 
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Par opposition avec les espaces agricoles et les espaces naturels, « lôempreinte urbaine » correspond à 

lôespace artificialis® pour un usage urbain. Pour ce qui concerne la commune dôAzay-sur-Cher, le ratio 

dôurbanisation est en 2014 ®valu® ¨ 335 ha soit 15 % de la superficie du territoire. Il convient toutefois de 

relever que les espaces comptabilis®s au titre de lôempreinte urbaine, mis à part la zone du centre-bourg 

où la densit® de lôurbanisation est plus importante, et la plaine alluviale du secteur Nord non constructible 

en raison du risque inondation, sont, pour des raisons historiques (importance de lôactivit® agricole), très 

« diffus » sur le reste du territoire. 

Les espaces naturels ς la biodiversité :                                                                                                             

Si le Cher reste lô®l®ment majeur dans lôorganisation des espaces naturels, le territoire de la commune 

dôAzay-sur-Cher se caractérise par une mosaïque de milieux : boisements, prairies, ruisseaux que lôon 

retrouve aussi bien dans le val que sur le plateau. Ces espaces, qui nôont pas tous la m°me valeur 

écologique, constituent le « socle de base » de la trame verte et bleue et « les noyaux de biodiversité ». 

Ils  représentent 30 % du territoire pour ce qui concerne le socle de base et 7 % pour les noyaux de 

biodiversité, soit un niveau largement inf®rieur ¨ celui des communes constituant lôOuest du territoire 

couvert par le SCoT ou ¨ celui de celles de la vall®e de lôIndre. 

Mis ¨ part, le secteur dôun demi-hectare situ® ¨ lôextr°me Nord, sur la rive gauche du Filet, inscrit ¨ 

lôinventaire des zones humides, Azay-sur-Cher nôest pas concern®e par des secteurs prot®g®s par les 

règlementations issues du Code de lôEnvironnement (ZNIEFF, site inscrit, Natura 2000, etc). Les sites 

Natura 2000 les plus proches « vall®e de Loire dôIndre-et-Loire » et « Champeigne » sont éloignés, 

respectivement de 3 et 5 km du périmètre communal dôAzay-sur-Cher. Les dispositions retenues par le 

projet de plan local dôurbanisme ne sont pas susceptibles dôincidences sur lô®tat de conservation de ces 

deux sites. 

Le Cher, identifié dans la trame bleue du SCoT, constitue le principal corridor écologique de la commune. 

Trois autres, traversent la commune et constituent la trame verte :                                                                    

- par la plaine alluviale du Nord au Sud, ce corridor assure la liaison entre la Loire et le Cher en traversant 

des prairies humides et divers boisements,                                                                                                       

- par le vallon dôAzay, le deuxième corridor assure la liaison entre dôune part, le Cher et la varenne et 

dôautre part, les milieux bois®s du Sud du plateau. La RD 976 reste cependant un point de conflit 

important pour les déplacements faunistiques le long de ce corridor,                                                                                             

- orient® dôEst en Ouest, le troisième corridor relie de nombreux petits secteurs naturels en suivant les 

pâtures et les ruisseaux du plateau.   

La gestion de la ressource en eau :                                                                                                              

Azay-sur-Cher se trouve sur le bassin versant du Cher ¨ lôexception du secteur Sud (extr®mit® du 

plateau) qui se trouve sur le bassin versant de lôIndre. La commune est identifiée comme ne faisant pas 

partie des zones vulnérables par les nitrates au sens de la directive européenne « nitrates » de 1991. 

Compte tenu de lôinsuffisance chronique des ressources en eau par rapport aux besoins r®els, due 

notamment ¨ lôappauvrissement de la nappe du C®nomanien, la commune dôAzay-sur-Cher est classée 

en zone de répartition des eaux (ZRE). Ce classement réglemente de façon plus stricte les prélèvements 

dôeau. 

Les compétences distribution de lôeau potable et gestion des eaux usées sont assurées par le SIAEPA 

qui couvre les territoires dôAzay-sur-Cher et Véretz. Ce syndicat assure en conséquence, la production et 
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la distribution de lôeau, la gestion de lôassainissement collectif ainsi que la surveillance des 

assainissements individuels. 

* alimentation en eau potable :                                                                                                                           

Par d®l®gation de service public, les op®rations relatives ¨ la distribution de lôeau potable sont g®r®es par 

la Société Veolia Eau. Au 1er janvier 2015, sur le territoire dôAzay-sur-Cher, 1373 abonnés sont desservis 

par un réseau de 55 km (fourniture de 137 155 m3) Source données Véolia Eau ð année 2015 

La production en eau potable (pour les deux communes composant le SIAEPA) est assur®e par lôusine de 

« la Duvellerie è positionn®e sur le territoire de la commune dôAzay-sur-Cher (plaine alluviale entre le 

Cher et la RD 976). Le fonctionnement de lôusine repose sur deux forages :                                                                                                                                 

- « Duvellerie 1 », réalisé en 1973 à une profondeur de 235 mètres dans la nappe du Cénomanien                      

- « Duvellerie 2 », réalisé en 2002, à une profondeur de 35 mètres dans la nappe du Turonien. Le 

stockage est assuré par un réservoir de 1 000 m3 (ch©teau dôeau) situ® au lieu-dit « Le Marchais » (Azay- 

sur-Cher), et un second réservoir de 300m3 situé sur la commune de Véretz.                                                

Les deux forages de la Duvellerie sont protégés par un périmètre de protection rapprochée de 36 

hectares, et un périmètre de protection immédiate de 3 000 m². 

Pour le territoire géré par le syndicat SIAEPA, le Schéma Départemental dôAlimentation en Eau Potable ï 

SDAEP fait ressortir une situation déficitaire dans le futur. Plusieurs pistes sont actuellement exploitées 

pour remédier à cette situation : un nouveau forage en cours de réalisation, dans le Turonien, création 

dôune interconnexion avec Montlouis-sur-Loire, mise en îuvre dôun programme de recherche de fuites 

sur le réseau de distribution. 

* assainissement collectif des eaux usées :                                                                                                                 

Le zonage assainissement, à ce jour opposable aux tiers, est adopté par le SIAEPA par délibération du 

22 juin 2010. En lôabsence de sch®ma directeur des eaux us®es actuellement en cours dô®laboration sous 

ma´trise dôouvrage du SIAEPA et dôinformations spécifiques dans le rapport de présentation, les données 

relatives au territoire dôAzay-sur-Cher sont recueillies au travers des rapports annuels dôune part du 

d®l®gataire en lôoccurrence V®olia Eau, dôautre part de lôorganisme charg® du contr¹le des conditions de 

fonctionnement le SATESE 37. 

Les derniers rapports connus (année 2015) portent sur le fonctionnement de lôann®e 2014. Ils permettent 

dôidentifier les indications suivantes pour ce qui concerne le territoire de la commune dôAzay-sur-Cher :                                                                                                                  

- 21,5 km de réseaux séparatif - source Véolia,                                                                                                                                                      

- 10 postes de refoulement / raccordés par 3,2 km de réseaux ð source Véolia,                                                                                                                                 

- une station dô®puration principale située sur Véretz au lieu-dit « Beauregard » (capacité nominale : 

10 000 équivalents/habitants ï capacité organique de 600 kg de DB05/jour ï capacité hydraulique de 

1 880 m3/jour). Cet équipement mis en service en décembre 2011 (déclaration en préfecture dôIndre-et-

Loire du 2 décembre 2009) assure en 2014, la collecte de 925 branchements sur Azay-sur-Cher) soit 

lô®quivalent de 2 266 habitants - source rapport SATESE 37,                                                                                                              

- une station dô®puration situ®e sur Azay-sur-Cher au lieu-dit « La Voie Creuse » en limite de commune 

avec Athée-sur-Cher (capacité nominale : 70 équivalents/habitants ï capacité organique de 4 DBO5/jour 

ï capacité hydraulique : 10 m3/j. Cet équipement mis en service en janvier 2010 (porter à connaissance 

de la pr®fecture dôIndre-et-Loire : 7 janvier 2008) assure en 2015 le collecte de 18 branchements situés 

sur Azay-sur-Cher soit lô®quivalent de 36 habitants - source rapport SATESE 37.   
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Sur les bases de fonctionnement analys®es pour lôann®e 2014, la station principale de Beauregard qui a 

un fonctionnement qualifi® de globalement satisfaisant par le SATESE 37 dispose dôune capacit® de 

raccordements supplémentaires estimée à 5 000 équivalents/habitants pour les deux communes dôAzay-

sur-Cher et Véretz. Cette marge de manîuvre qui correspond ¨ 50 % de la capacit® nominale de la 

station est de nature à permettre de faire face aux projets dôurbanisation future des deux communes pour 

les prochaines années. 

La station de la Voie Creuse, qui dispose pourtant dôune capacit® suppl®mentaire de traitement 

correspondant à plus de 60 % de sa capacité nominale, semble limitée compte tenu de son 

environnement immédiat (positionnement du secteur concerné entre le Cher et la RD 976 à proximité des 

p®rim¯tres de protection des r®seaux dôeau potable. 

Pour ce qui concerne lôassainissement collectif lôadoption du sch®ma directeur, outre le fait quôil va 

déterminer les secteurs pour lesquels une extension de réseau est techniquement possible, devrait au 

travers du diagnostic permettre lô®tablissement dôun programme de r®habilitation des r®seaux existant. La 

r®duction, autant que faire se peut, des d®versements dôeaux parasites dans ce r®seau est de nature à 

préserver les capacités futures de traitement de la station de Beauregard. 

* assainissement individuel des eaux usées :                                                                                                    

En lôabsence de donn®es pr®cises, le nombre dôhabitations non raccord®es au r®seau dôassainissement 

collectif soumises aux obligations de traitement de leurs effluents par la mise en place dôun dispositif 

autonome (ou individuel) conforme à la réglementation dans ce domaine (DTU 64-1 de décembre 1992), 

ne peut être identifié avec certitude. 

Une évaluation peut, cependant, en °tre faite en sôappuyant sur les donn®es des rapports SATESE 2015. 

Ces documents indiquent que 2 302 habitants sont raccord®s ¨ un r®seau dôassainissement collectif. Par 

d®duction sur la base dôune population 2015 estim®e ¨ 3051 habitants et en consid®rant que lôoccupation 

moyenne dôun logement est de 2 personnes, le nombre de constructions relevant des obligations de 

lôassainissement individuel est estimé entre 320 et 350 habitations. 

Les donn®es sur le nombre et lô®tat r®el de ces installations seront ®tablies par le diagnostic du sch®ma 

directeur dôassainissement (pour mémoire, les données figurant aux annexes sanitaires, datées de 2007, 

ne peuvent être retenues comme base pertinente dôanalyse de lô®tat actuel de ces installations). 

* la gestion des eaux pluviales :                                                                                                                      

Le réseau de collecte des eaux pluviales de la commune est un réseau de type séparatif qui dessert la 

quasi-totalité du bourg, le secteur du port et la plupart des hameaux du plateau. Le réseau développe un 

linéaire de 65,4 km dont 22,4 km de réseau busé. 

Si lôon peut supposer que le principal exutoire du réseau reste le Cher qui recueille la quasi-totalité des 

eaux collectées, le sch®ma directeur dôassainissement des eaux pluviales, en cours dô®laboration sous 

maitrise dôîuvre du SIAEPA, devrait permettre lôidentification formelle de toutes les composantes de ce 

réseau (identification des exutoires, définition des bassins versants, r®alisation du zonage pluvial, etcé) 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ :                                                                                                         

Le climat de lôagglom®ration tourangelle est un climat temp®r® de type oc®anique  qui se caract®rise par 

une faible amplitude des temp®ratures au cours de lôann®e et un volume de précipitations constant. 
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Si les mesures permettant de lutter contre le réchauffement climatique ne peuvent être initiées à la seule 

®chelle dôune commune, Azay-sur-Cher offre cependant un réel potentiel de développement des énergies 

renouvelables plus particulièrement dans les domaines de la biomasse et de la production dô®nergie 

solaire. 

La qualit® de lôair reste li®e ¨ lôactivit® et aux d®placements du p¹le urbain de Tours. Cependant, les 

données du diagnostic, réalisé lors de la révision du Plan de Protection de lôAtmosphère (PPA) de 

lôagglom®ration de Tours (2010), indiquent que le territoire dôAzay-sur-Cher ne se trouve pas dans une 

zone à risque. De même, ce territoire est en dehors de la zone sensible identifiée par le Schéma Régional 

du Climat, de lôAir et de lôEnergie (SRCAE). 

Evolution de la démographie : 

Les données issues des recensements INSEE intervenus depuis 1968 mettent en évidence une 

croissance démographique constante mais dont le rythme de progression important durant la période 

1975/1990 marque une forte tendance à la baisse sur la période 1990/2012. 

  1968   1975   1982  1990  1999  2007  2012 

nombre dõhabitants 1 194  1 375  1 830 2 408 2 704 2 915 3 023 

évolution en %  + 15,16 + 33,10 + 31,58 + 12,30 + 7,80 + 3,70 

 

Le dernier chiffre fourni par lôINSEE donne au 1er janvier 2015 : 3 051 habitants (population municipale). 

Lô®volution d®mographique positive dôAzay-sur-Cher, bien que modeste, est assurée durant la période 

1968/2012 par un solde naturel toujours positif  et un solde migratoire très important sur la période 

1975/1990, ce qui explique la forte progression en nombre dôhabitants de la p®riode mais qui se r®duit 

fortement ensuite. La faible évolution de ces deux indicateurs, particulièrement depuis 2007 permet 

dôaffirmer que la croissance d®mographique est en p®riode de stagnation surtout si on la rapporte à celle 

des communes de la Communaut® de Communes de lôEst Tourangeau ï CCET. 

Le deuxi¯me facteur qui caract®rise la d®mographie dôAzay-sur-Cher est le vieillissement de la population 

confirmé par les variations dans la structure de la pyramide des âges. La part des moins de 30 ans est en 

baisse régulière depuis 2007 alors que celle des plus de 60 ans augmente de façon sensible. 

Ce constat accompagne lô®volution des effectifs scolaires. A la rentr®e 2011, les établissements de la 

commune accueillaient 324 élèves. A la rentrée 2015, la population scolaire nôest plus que de 290 ®l¯ves 

soit une baisse de 10,5 % des effectifs. 

Sans apport significatif de population dans les années à venir, la démographie de la commune ne 

peut évoluer que vers un phénomène de vieillissement irréversible. 

Habitat - Logements : 

LôINSEE dénombre, en 2012, pour Azay-sur-Cher, un parc de 1 326 logements (+8,2 % par rapport à 

2007), qui se décompose de la manière suivante :                                                                                            

- 1 205 résidences principales (90,9 % du parc de logements),                                                                                               
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- 63 résidences secondaires (4,75 % du parc de logements),                                                                                  

- 58 logements vacants (4,35 % du parc de logements). 

87,5 % des ménages sont propriétaires de leur résidence principale 

Le parc de logements de la commune se caractérise par la prédominance des logements individuels            

(96,1 %) de grandes tailles (779 logements de + de 5 pièces, 64,6 % du parc des résidences principales). 

Les logements intermédiaires de 3 ou 4 pièces (377 logements, 31,3 % du parc des résidences 

principales) et les petits logements de 1 ou 2 pièces (48 logements, 4 % du parc des résidences 

principales) sont en nombre insuffisant pour r®pondre aux besoins li®s ¨ lô®volution de la soci®t® (familles 

mono parentale ï décohabitation ï accès au premier logement) 

Le Programme Local de lôHabitat - PLH port® par la Communaut® de Communes de lôEst Tourangeau - 

CCET pour la période 2011/2016 fixait un objectif de constructions neuves de 15 logements par an. Le 

bilan effectué à mi-parcours indique que la commune dôAzay-sur-Cher a produit une moyenne de 17 

logements sur la p®riode 2011/2013. Si lôobjectif global pour lôensemble des communes de la CCET a ®t® 

revu à la baisse, la commune dôAzay-sur-Cher a relevé son objectif de production de logements neufs à 

20 logements par an sur la période 2014/2016. 

Deux opérations groupées, réalisées sur la période 2013/2016 (10 logements locatifs sociaux en centre-

ville et 16 logements + 4 lots à bâtir dans le secteur de la Cocarderie), contribuent à répondre aux 

objectifs du PLH tout en diversifiant la nature de lôoffre (logements locatifs ï 2 T2, 10 T3, 4 T4) et 

permettent à la commune de se rapprocher des critères susceptibles de lui être imposés à moyen terme 

(seuil des 3 500 habitants) par la loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain). 

Les objectifs du prochain PLH seront définis après la fusion au 1er janvier 2017 des 2 communautés de 

communes concernées. 

Les activités économiques : 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ :                                                                                                                                     

La commune dôAzay-sur-Cher est historiquement une commune résidentielle avec toutefois une 

population active relativement importante (1541 personnes en 2012) alors que le nombre dôemplois 

recensés est de 602). 

Bien que le nombre dôemplois localis®s sur la commune soit en progression depuis 2007, le rapport 

population active/emplois localisés sur la commune reste en dessous des moyennes constatées pour la 

plupart des communes de lôagglom®ration tourangelle. 

Les donn®es sur lôemploi impliquent dôimportants mouvements quotidiens entre le domicile et le lieu de 

travail (80 % des actifs ayant un emploi travaillent hors commune). 

 

 

 

 

 

Cf. page suivante 

                    Les ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлмн ς source INSEE                                                      
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Population active  

population dõAzay-sur-Cher recensée en 2012 3 023 habitants 

tranche dõ©ge 15/65 ans 2 004 habitants  - 66,29 % de la population  

population active  1 541 habitants ς 51,00 % de la population 

                                                           Lõemploi 

personnes active ayant un emploi 1 425 habitants ς 92,50 % de la population active 

personnes actives sans emploi 116 habitants ς 7,50 % de la population active 

Répartition socio professionnelle  

ouvriers :                                                                                                       

14,2 % 

employés :                   

24,6 % 

professions 

intermédiaires :              

38,1 % 

cadres :                             

9,4 % 

artisans ς

commerçants :         

8,8 % 

agriculteurs 

exploitants :                 

0,7 % 

R®partition par secteur dõactivit® 

administration publique     

santé ς action sociale 

enseignement :                                

22,9 %  

commerces                               

transports                                    

services :                                     

33,4 % 

construction :                                   

38,6 % 

industrie :                                                    

3,9 % 

agriculture :                                         

1,4 % 

 

Les activités industrielles et commerciales :                                                                                                    

Lôemploi industriel sur Azay-sur-Cher est majoritairement lié à la construction en raison notamment de la 

pr®sence sur la commune de lôEntreprise MECCOLI spécialisée dans la maintenance dôinfrastructures 

ferroviaires (280 emplois en 2014). Cependant, le tissu industriel et commercial (198 établissements 

actifs au 31 décembre 2013) se caractérise surtout par de nombreuses petites unités, comptant pour la 

plupart moins de 10 emplois et qui interviennent dans les domaines du commerce, de lôartisanat et 

services divers. 

A lôexception de lôEntreprise MECCOLI, les activités à caractère économique ou commercial sont 

principalement dans le bourg dôAzay-sur-Cher, avec notamment une forte concentration des emplois dans 

la zone dôactivit®s du May desservie par la RD 976. Lôespace d®di® ¨ lôactivit® ®conomique est ®valu® ¨       

6 ha. Il existe, cependant, peu de possibilit® dôextension. 

Il faut, toutefois, souligner la faiblesse de lôoffre dans le domaine du commerce qui reste limit®e à une 

offre de proximité. 

Pour mémoire, le développement économique relève de la compétence de la Communauté de 

Communes (CCET devenue Touraine-Est Vallées au 1er janvier 2017). 
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[ΩŀŎǘƛvité agricole :                                                                                                                                             

Lôagriculture, tous types dôactivit®s confondues, occupe environ 65 % de lôespace (1 485 ha). Si de 

nombreuses prairies ponctuent celui-ci, la grande culture céréalière reste dominante sur le plateau en 

limite Sud de la commune (1 150 ha). 

Le territoire communal offre un potentiel agricole r®el. La carte dôaptitude des sols dress®e par la 

Chambre dôAgriculture et lôInstitut National de la Recherche Agronomique ï INRA met en évidence la 

présence de sols dont la nature peut favoriser le développement de plusieurs filières agricoles. Le 

territoire communal par la réalité de son potentiel agricole est identifié dans le cadre des orientations 

d®finies par le SCoT comme offrant des sites ¨ enjeux pour lôagriculture, notamment pour le 

développement de projets « agri-urbain ». 

Une partie de ce territoire agricole est classé dans le domaine de la viticulture en AOC Touraine mais la 

vigne nôest plus pr®sente ¨ Azay-sur-Cher. Bien que faisant partie de lôaire AOC Sainte-Maure-de-

Touraine (fromage), la commune nôest pas un secteur de production. De m°me, mis ¨ part les 

peupleraies de la plaine alluviale, il nôy a pas dôactivit® sylvicole significative. 

Lôenqu°te sp®cifique men®e dans le cadre des ®tudes du PLU aupr¯s des agriculteurs locaux permet 

lôidentification de 11 sites dôexploitation sur le territoire dôAzay-sur-Cher. Pour mémoire, les données du 

Recensement Général Agricole ï RGA de 1988, indiquaient la présence de 46 exploitations ayant leur 

siège sur la commune. Par contre, la superficie moyenne des exploitations, qui était de 41 hectares, 

passe à 102 hectares.  

Ces deux chiffres permettent de mesurer lô®volution de lôactivit® agricole sur les 30 derni¯res ann®es, une 

r®duction importante du nombre dôexploitations au profit dôune augmentation de leur superficie moyenne. 

Cette évolution semble en partie due au développement des modes de gestion de la production 

céréalière. 

Si la part du territoire d®di®e ¨ lôactivit® agricole a ®t® r®duite au fil des ann®es, notamment par le 

d®veloppement de lôurbanisation autour des hameaux, cette activit® reste un facteur ®conomique 

significatif pour la commune. 

Les activités touristiques :                                                                                                                                      

La présence immédiate du Cher et la proximité de sites UNESCO du Val de Loire (Chenonceau, 

Amboise) peuvent constituer pour Azay-sur-Cher des atouts permettant de développer une activité 

touristique liée à la ruralité. 

Sôil nôy a pas dôoffre h¹teli¯re sur la commune, on d®nombre, cependant en 2015, 116 lits en 

hébergements touristiques (gîtes ruraux ï chambres dôh¹tes). Lôapport des r®sidences secondaires est 

estimé à 296 lits 

Le potentiel touristique existant de la commune (prieuré de Saint-Jean du Grais ï châteaux ï centre 

équestre) pourrait se trouver renforcé par plusieurs projets en cours de développement autour du Cher 

(« Le Cher à vélo », valorisation des espaces limitrophes, itinéraires de randonnée pédestre « lôeau au fil 

des siècles en Val de Cher »).   
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Les transports et déplacements :                                                                                                                                               

La grande majorité des déplacements des habitants, que ce soit pour rejoindre le lieu de travail ou pour 

dôautres activit®s, se fait par la route. La RD 978, voie structurante qui traverse la commune, permet de 

gagner rapidement Tours (entre 15 et 30 mn en fonction de la période horaire) et à partir de là de 

rejoindre les autoroutes A10 (Paris-Bordeaux) et A85 (Nantes-Lyon) ainsi que le boulevard périphérique 

qui dessert les principales communes de lôagglom®ration. 

Deux alternatives aux d®placements routiers sont offertes dôune part, par la gare SNCF dôAzay situ®e ¨ 

2,5 km du centre bourg (ligne Tours-Bléré-Vierzon) et le réseau de transports par autobus développé par 

Fil Vert (ligne D Tours-Bléré). 

Les déplacements internes à pied et à vélo en milieu urbain restent parfois difficiles en raison de la 

configuration du centre bourg (voies ®troites) qui offre peu dôespaces propices aux am®nagements 

sp®cifiques. Dôautre part, la RD 976 constitue un obstacle pour la continuité et la sécurisation des 

cheminements doux avec les zones urbanisées du Sud de la commune. 

Lôexposition aux risques naturels et technologiques : 

 LŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻns liées au débordement du Cher :                                                                                       

Si ce risque touche peu de zones urbanisées, il menace de façon régulière les habitations situées en rive 

droite de la rivière (lieu-dit le Port) ainsi que la station de pompage pour lôalimentation en eau potable et 

quelques habitations en rive gauche.  

Les dernières inondations importantes, ayant entraîn® la reconnaissance de lô®tat de catastrophe 

naturelle, sont celles de 2001 et plus récemment de juin 2016. 

En cons®quence, la commune dôAzay-sur-Cher est soumise aux dispositions du Plan de Prévention du 

Risque Inondation ï PPRI du Val de Cher approuv® par arr°t® du Pr®fet dôIndre-et-Loire du                        

16 février 2009. Plusieurs secteurs situés dans la plaine alluviale le long du Cher et du Filet sont 

concernés. Le d®veloppement de lôurbanisation y est interdit pour les zones, à ce jour, non urbanisées 

(classement zone aléa très fort) et strictement limité et contrôlé pour les zones urbanisées antérieurement 

(quartier Le Port » - classement zone aléa très fort). 

Le risque de remontée de la nappe phréatique :                                                                                                    

En cas dô®v¯nements pluvieux exceptionnels (cumul sur plusieurs ann®es provoquant le relèvement de 

lô®tiage, le niveau de la nappe phréatique peut atteindre la surface du sol et provoquer une inondation par 

remontée de nappe. 

Azay-sur-Cher est concerné par ce risque essentiellement pour la partie Sud de son territoire (plateau). 

La commune nôa pas la m®moire de constatations de phénomènes récents de ce type dôinondation. 

Le risque de mouvements de terrain :                                                                                                         

Azay-sur-Cher est concernée par des mouvements de terrain liés au retrait gonflement des terres 

argileuses. Le territoire communal est soumis ¨ un niveau dôal®a moyen ¨ fort sur sa quasi-totalité à 

lôexception de la plaine alluviale class®e en al®a faible. 

Bien que 15 cavités souterraines non minières, au minimum, soient identifiées sur son territoire, la 

commune dôAzay-sur-Cher nôest pas concern®e par un plan dôexposition aux risques li®s ¨ lôeffondrement 

de cavité. 
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Le risque sismique :                                                                                                                                             

Suite à la révision du zonage sismique défini par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 

2010, le territoire dôAzay-sur-Cher est classé en zone de sismicité faible et se trouve donc de fait 

concerné par la réglementation parasismique visant à adapter les constructions nouvelles à ce risque. 

Les risques technologiques :                                                                                                                             

La commune dôAzay-sur-Cher est peu concern®e par des risques technologiques. Il nôy a aucune 

Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement, soumise ¨ autorisation, implant®e sur son 

territoire. 

Cependant, un risque technologique potentiel peut être induit :                                                                                         

- par la circulation de véhicules transportant des matières dangereuses empruntant la RD 976                       

- par la présence à moins de 12 km de plusieurs sites industriels relevant de la nomenclature des ICPE 

sur le territoire de la commune de Saint-Pierre-des-Corps. 

1-e : Objectifs de la procédure  

Les objectifs de la proc®dure sont identifi®s dôune part, par les dispositions du code de lôurbanisme (article 

L101-2) qui d®finit dôune faon globale les objectifs de la proc®dure dô®laboration du plan local 

dôurbanisme, dôautre part, par la d®lib®ration du Conseil Municipal dôAzay-sur-Cher prescrivant la mise en 

îuvre de cette procédure. 

La commune dôAzay-sur-Cher définit les objectifs de développement de son territoire au travers de son 

projet de plan local dôurbanisme de la mani¯re suivante (délibération du 2 septembre 2014) :   

«  é                                                                                                                                                                 

- ajuster le r¯glement au contexte l®gislatif (loi Urbanisme et habitat, r®forme du code de lôurbanisme, lois Grenelle, ALUR, é.)                                                                                                                                               

- prendre en compte les dynamiques intercommunales et les documents supra-communaux (PPRI, SCOT, PLH, SDAGE, é)                                                                                                                                         

- intégrer dans le projet communal, les évolutions du territoire                                                                                                                   

- maintenir lôactivit® ®conomique et commerciale de la commune                                                                                                                 

- protéger le socle agro naturel et la diversité des paysages                                                                                                                                

- rééquilibrer le parc de logements et renforcer lôoffre dô®quipements                                                                                                                    

- prendre en compte les objectifs du développement durable                                                                                                                        

- valoriser les déplacements tous modes ï économiser les ressources,                                                                                                                    

- limiter lôexposition aux risques et nuisances                                                                                                                                                     

- pr®server la qualit® de vie des habitants é »  

Les conditions de mise en îuvre de ces objectifs, conformes aux dispositions définies par le code de 

lôurbanisme, notamment en matière de développement durable, sont détaillées dans le rapport de 

pr®sentation du PLU. Leur mise en application au travers du futur document dôurbanisme permet ¨ la 

commune dôenvisager un développement se traduisant par un niveau de population évalué à 3 300 

habitants ¨ lôhorizon 2027 (pour m®moire 3023 habitants ï recensement INSEE de 2012).  

 

 

 

 

 

 



Commissaire Enquêteur                                                                                            Elaboration Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ    
Pierre TONNELLE                                                                                                                       /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher 

Enquête publique du 25 janvier 2017 au 25 février 2017 
$ïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ 4ÒÉÂÕÎÁÌ !ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ÎЌE16000218/45 Page 22 

 

 

II ð ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LõENQUETE 

 
2-a : Désignation du commissaire enquêteur et du commissaire enquêteur suppléant 
J'ai ®t® d®sign® commissaire enqu°teur pour l'enqu°te publique relative au projet dô®laboration du 

Plan Local d'Urbanisme de la commune dôAzay-sur-Cher (Indre-et-Loire), par décision de Monsieur 

le Président du Tribunal Administratif d'Orléans, décision n°E16000218/45 du 15 décembre 2016. 

La même décision désignait Monsieur Paul HOSTACHE, commissaire enquêteur suppléant. 

2-b : Prescription de lôenquête publique 

Par arrêté n°146/2016 de Monsieur le Maire dôAzay-sur-Cher en date du 21 décembre 2016 (arrêté 

présenté au contr¹le de l®galit® en Pr®fecture dôIndre-et-Loire à Tours le 26 décembre 2017), l'enquête 

publique relative à l'élaboration du plan local d'urbanisme est organisée sur le territoire de la commune, 

du mercredi 25 janvier 2017 à 9 h 00 au samedi 25 février 2017 à 12 h 00. 

2-c Constitution du dossier d'enquête                                                                                                           

Suite à ma désignation comme commissaire enquêteur, un premier rendez-vous est organisé, en mairie 

dôAzay-sur-Cher, le mardi 20 décembre 2016 avec Monsieur le Maire qui assure directement la conduite 

du dossier.  

Le projet de PLU, ayant été arrêté par le Conseil Municipal le 5 septembre 2016, la transmission du 

dossier aux personnes publiques associées (identifiées par la délibération arrêtant le projet), est 

intervenue entre le 15 et le 23 septembre 2016. Ce qui fixe la date limite de réception des avis au 23 

décembre 2016.            

Un premier examen du dossier met en ®vidence lôabsence de consultation du Syndicat pour lôAlimentation 

en Eau Potable et lôAssainissement de Veretz/Azay-sur-Cher exerçant la compétence gestion de ces 

réseaux, ainsi que la consultation du Syndicat Intercommunal pour la surveillance des cavités et des 

masses rocheuses instables dôIndre-et-Loire - Cavités 37. Ces consultations sont demandées par le 

commissaire enquêteur. 

 Afin de permettre lôexamen de ces pièces devant être intégrées au dossier d'enquête publique et compte 

tenu de l'indisponibilité du commissaire enquêteur titulaire durant la période du 24 décembre 2016 au 15 

janvier 2017, il est convenu que l'enquête publique unique ne pourra au mieux commencer qu'après le 20 

janvier 2017. 

Les modalit®s dôorganisation de lôenquête publique sont définies avec Monsieur le Maire. Un second 

rendez-vous a lieu le lendemain mercredi 21 décembre 2016 pour valider la composition du dossier et 

pr®ciser les mesures de publicit® ¨ mettre en îuvre. 

Pièces constitutives du dossier :  

RegƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όнл ŦŜǳƛƭƭŜǘǎύ 

Pièces Administratives :                                                                                                                                                                   

- PA1  délibération du conseiƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher, du 2 septembre 2014, prescrivant  

ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ th{ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦,                                                                       
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- PA2     délibération du conseiƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher, du 6 octobre 2015, donnant acte 

ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

(PADD et OAP),                                                                                                                                                                      

- PA3  ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!½!¸-sur-Cher, du 5 septembre 2016, arrêtant le 

projet de PLU et tirant le bilan de la concertation,                                                                                                                       

le document « bilan détaillé de la concertation », document annexe de la délibération peut être consulté sur 

simple demande auprès des services du secrétariat général                                                                                              

- PA4  ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴϲ9мслллнмуκпрΣ Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

désignant Monsieur Pierre TONNELLE, en qualité de commissaire enquêteur titulaire et Monsieur Paul 

HOSTACHE en qualité de commissaire enquêteur suppléant,                                                                                               

- PA5 arrêté du maire ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩAzay-sur-Cher, du 21 décembre 2016Σ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ƳŜǊŎǊŜŘƛ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ 

25 février 2017, 

Pièces Techniques :                                                                                                                                                                             

- PT1      ŀǊǊşǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-[ƻƛǊŜΣ Řǳ нф Ƨǳƛƴ нлмсΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-/ƘŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ                                                                                                                        

(application des articles R.104-28 à R.104-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ),                                                                                 

- PT2      procès-verbal de la réunion de la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestier, CDPENAF, du 6 décembre 2016,                                                                                            

(ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher ς application des articles L.151-12, 

L.151-13 et L.153-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ [Φммн-1-1 du code rural et de la pêche maritime)                                      

- PT3 ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ,                                                                                                                                         

(résumé non technique)                                                                                                                                                                               

- PT4  rapport de présentation,                                                                                                                                      

(Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ς ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ)                   

- t¢р     ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎement et de développement durable ς PADD,                                                                        

- PT6 ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς OAP,                                                                                      

(le centre bourg ς le Marchais ς la Trutte)                                                                                                                                                     

- PT7a ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ,                                                                                                                                                                                                                                                                                    

(pièce écrite)                                                                                                                                                                           

- PT7b  liste des emplacements réservés,                                                                                                                          

- PT7c règlement graphique n°1 plan de zonage au 1/2000ème,                                                                            

(partie centre bourg)                                                                                                                                                                    

- PT7d  règlement graphique n°2 plan de zonage au 1/5000ème,                                                                                           

(partie Nord)                                                                                                                                                                             

- PT7e  règlement graphique n°3 plan de zonage au 1/5000ème,                                                                                    

(partie Sud)                                                                                                                                                                                           

- PT8a    liste deǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ,                                                                                                                              

- PT8b plan des servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ,                                                                                                         

(partie Nord                                                                                                                                                                                   

- PT8c Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ,                                                                                                                  

(partie Sud)                                                                                                                                                                                  
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- PT9  annexes sanitaires,                                                                                                                                           

(pièce écrite)                                                                                                                                                                            

- PT10a Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ,                                                                                     

(partie Nord)                                                                                                                                                                                     

- t¢млō Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ,                                                                                      

(partie Sud)                                                                                                                                                                               

- PT11 plan des réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ,                                                                                                     

- PT12a plan des réseaux des eaux pluviales,          

(partie Nord)                                                                                                                                                                                   

- PT12b plan des réseaux des eaux pluviales,                                                                                                                       

(partie Sud)                                                                                                                                                                                

- PT13 plan de prévention des risques naturels prévisibƭŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ /ƘŜǊ,                                                           

- PT14 périmètre du projet de droit de préemption urbain DPU,                           

- PT15 « porter à connaissance η ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ  tǊŞŦŜǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire, 

Pièces relatives ¨ lôinformation du public :                                                                                                                                

- PInf1 ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞ ŀǳ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher,                       

- PInf2  ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǇŞŎifiques (format A2 ς lettres noires sur fond jaune) implanté en divers 

points de la commune,                                                                                                                                                          

- PInf3 plan de localisation des affichages spécifiques,                                                                                                  

- PInf4 ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƧƻǳǊƴŀƭ ζ La Nouvelle République », publication 

du 6 janvier 2017  όŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire),                                                                                                                    

- tLƴŦр   ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƧƻǳǊƴŀƭ ζ Terre de Touraine», publication du          

6 janvier 2017,                                                                                                                                                                                                 

- PInf6 attestation de renƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƧƻǳǊƴŀƭ ζ La Nouvelle 

République », publication du 27 janvier 2017,                                                                                                                         

- PInf7 attŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƧƻǳǊƴŀƭ ζ Terre de 

Touraine », publication du 27 janvier 2017, 

Pi¯ces relatives ¨ lôavis des personnes publiques associées ï PPA :                                                                               

- tǇǇŀм  tǊŞŦŜǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire,                                

(courrier du 18 décembre 2016)                                                                                                                                             

- Pppa2  Région Centre - Val de Loire,                                                                                                                        

(courrier du 16 décembre 2016)                                                                                                                                         

- tǇǇŀо  5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire,                                                                                                                              

(courrier du 2 décembre 2016)                                                                                                                                                

- tǇǇŀп  {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ,                                                                                              

(courrier électronique du 9 décembre 2016)                                                                                                                              

- tǇǇŀр  /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊs Plus,                                                                                                        

(courrier du 8 novembre 2016)                                                                                                                                           

- tǇǇŀс  /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ¢ƻǳǊŀƴƎŜŀǳ,                                                                                    

(délibération du conseil communautaire du 24 novembre 2016)                                                                                         

- Pppa7  Communauté de Communes de Bléré Val de Cher,                                                                      

(délibération du conseil communautaire du 15 décembre 2016)                                                                                     
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- tǇǇŀу  {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ !Ȋŀȅκ±ŜǊŜǘȊ,                                                 

(courrier du 2 janvier 2017)                                                                                                                                                              

- Pppa9   Syndicat Intercommunal Cavités 37,                                                                                                              

(courrier du 12 janvier 2017)                                                                                                                                                            

- Pppa10  /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǘƘŞŜ-sur-Cher,                                                                                                                              

(courrier du 11 décembre 2016)                                                                                                                                                    

- Pppa11 Commune de Montlouis-sur-Loire,                                                                                                    

(délibération du conseil municipal du 14 novembre 2016)                                                                                                           

- Pppa12 Commune de Saint Martin le Beau,                                                                                                                  

(courrier électronique du 20 octobre 2016)                                                                                                                        

- Pppa13  Commune de Truyes,                                                                                                                                       

(délibération du conseil municipal du 13 décembre 2012)                                                                                                            

- Pppa14 Commune de Veretz,                                                                                                                                        

(délibération du conseil municipal du 13 décembre 2016)                                                                                                           

- tǇǇŀмр /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire,                                                                            

(courrier du 15 décembre 2016)                                                                                                                                                    

- Pppa16  Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ς INAO,                                                                                    

(courrier du 8 novembre 2016)                                                                                                                                                                 

- Pppa17 Centre Régional de la Propriété Forestière Ile de France et Centre Val de Loire,                                     

(courrier du 26 octobre 2016)                                                                     

Le dossier mis à disposition du public est num®rot® et vis® le jour de lôouverture de lôenqu°te 

publique. 

 Au cours de celle-ci, le dossier sera complété à deux reprises :                                                          

- ajout dôune pi¯ce technique nÁ PT7f, le 4 février 2017 portant sur le plan dôassemblage des 

documents cartographiques (une partie minime du territoire nô®tant pas représentée sur les 

planches PT7c ï PT7d  et PT7e),                                                                                                                                      

- ouverture dôun second registre dôenqu°te le 13 f®vrier 2017 (après clôture par mes soins du 

registre initial complet ¨ lôissue de la troisi¯me permanence).                                            

Dõune faon g®n®rale, les documents mis ¨ disposition du public sont de nature ¨ permettre une bonne 

lecture des enjeux du projet dõ®laboration du PLU soumis ¨ lõenqu°te. 

La seule réserve concerne les annexes sanitaires qui décrivent une situation globale couvrant 

lôensemble du territoire sur lequel lôEPCI exerant la comp®tence intervient (Azay/Veretz) sans 

apporter dôinformations sur les donn®es sp®cifiques de la commune dôAzay-sur-Cher. Lôabsence de 

ces informations, qui seront d®livr®es en cours dôenqu°te, nôest toutefois pas de nature ¨ emp°cher 

la compréhension du dossier. 

Les annexes sanitaires devront être complétées avant lõadoption d®finitive du PLU par les informations 

sp®cifiques relatives ¨ la commune dõAzay-sur-Cher et celles liées au zonage assainissement adopté en 

2010 par le SIAEPA. 
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2-d : Contacts avec le porteur de projet et visites des lieux 
A lôoccasion du premier d®placement, Monsieur le Maire môa propos® dôeffectuer sous sa conduite 
la visite de la commune. Cette premi¯re visite sôest d®roul®e le mercredi 25 janvier 2017 de 10 h 00 
à 12 h 30. 
Jôai ainsi pu visualiser, entre autre : 
- la configuration du centre bourg, 
- les berges du Cher impactées par le PPRI et notamment le secteur sur lequel un aménagement 
de loisirs est prévu,                                                                                                                                   
- la gare SNCF,                                                                                                                                              
- la RD 978 dans sa travers®e dôAzay-sur-Cher,                                                                                                
- le château de Leugny,                                                                                                                            
- les villages des Serraults, du Gray et du Buissonnet,                                                                                                          
- les sites propos®s pour lôouverture ¨ lôurbanisation (ç Le Marchais », « La Trutte »),                                               
- la zone dôactivit®s économiques du May,                       
- les équipements du centre bourg. 
 
Compte tenu du nombre tr¯s important dôobservations formul®es d¯s le d®but et tout au long de 
lôenqu°te, plusieurs d®placements sur sites seront nécessaires. Ils auront lieu les lundi 13 février 
2017 de 10 h 00 à 12 h 30 et mercredi 1er Mars 2017 de 14 h à 16 h 00. Ces visites sont réalisées 
en présence de Monsieur le Maire. 
 
Je suis, par ailleurs, revenu en Mairie le mardi 14 février de 10 h 00 à 13 h 00 pour relever diverses 
donn®es permettant lôidentification pr®cise des parcelles faisant lôobjet dôobservations (classement 
au POS, surface, propri®taire, etcé).  
 
2-e : Information du public                                                                                                                                  
Publicité réglementaire                                                                                                                                                         
Conformément à l'arrêté de Monsieur le Maire, les avis de mise à l'enquête ont été publiés dans les 
journaux agréés : 
- « La Nouvelle République », le 6 janvier 2017 (publication initiale) et le 27 janvier 2017 (seconde 

parution)                                                                                                                                                                  

- « Terre de Touraine», le 6 janvier 2017 (publication initiale) et le 27 janvier 2017 (seconde parution). 

Un avis d'enquête format A3 a, par ailleurs, été porté au panneau d'affichage officiel de la Mairie le 4 

janvier 2017, soit 20 jours avant le début de l'enquête et maintenu durant toute la durée de celle-ci. Les 

avis sur différents sites communaux, aux entrées de ville, (format A2 - lettres noires sur fond jaune) sont 

mis en place le 4 janvier 2017. La pérennité de ces affichages est régulièrement contrôlée par le garde 

municipal durant toute la p®riode dôenqu°te. 

Autres actions d'information du public                                                                                                                                             

En complément des dispositions énoncées ci-dessus, lôint®gralit® du dossier dôenqu°te publique ainsi que 

le rappel du calendrier des permanences du commissaire enquêteur sont mis en ligne sur le site internet 

de la commune à compter du 20 janvier 2017.                   

Pour m®moire, durant la p®riode dôinstruction du dossier, outre les dispositions prévues de façon 

réglementaire dans le phase concertation, le projet de PLU a fait lôobjet de 5 publications dans la lettre 

dôinformation municipale et 2 rappels dans le bulletin annuel de la commune. 

Compte tenu de ces éléments, j'estime que l'information du public a été faite conformément aux exigences 

définies par la loi définissant les modalit®s de mise en ïuvre de la participation citoyenne. 
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2-f : Dur®e de lôenqu°te publique ï organisation des permanences                                          

L'enquête publique a lieu du mercredi 25 janvier 2017 à 9 h 00 au samedi 25 février 2017 à 12 h 00, 

soit sur une durée de 32 jours consécutifs, supérieure à la durée minimale réglementaire d'un mois. 

En concertation avec le commissaire enquêteur, le nombre de permanences est fixé à quatre. Une 

anomalie lors de lôimpression de lôavis dôenquête public (ouverture de deux permanences à 13 h 00 

au lieu de 14 h 00 comme pr®vu par lôarr°t® prescrivant lôenqu°te publique) n®cessite une pr®sence 

accrue du commissaire enquêteur. 

Les permanences se déroulent de la manière suivante : 

         mercredi 25 janvier 2017 de 13 h 00 à 17 h 00 

         samedi 4 février 2017 de 9 h 00 à 12 h 00 

         lundi 13 février 2017  de 13 h 00 à 17 h 00 

         samedi 25 février 2017 de 9 h 00 à 12 h 00 

 

Ces horaires ont permis de lever les contraintes (éloignement, horaire de retour du travail, etc) 

susceptibles de limiter la participation de la population. Au final, lôanomalie entre lôarr°t® de 

prescription et lôavis se r®v¯lera avoir eu un effet positif puisque lôenchainement des entretiens avec 

le commissaire enquêteur se fera en continu durant les 14 h 00 dôouverture des permanences.  

2-g Ouverture de l'enquête publique                                                                                                

L'enquête a été ouverte le mercredi 25 janvier 2017 à 9 h 00.                  

Le registre dôenqu°te ouvert par Monsieur le Maire, c¹t® et paraph® par mes soins, a été mis à la 

disposition du public dans le hall du bureau dôaccueil de la mairie aux heures dôouvertures 

habituelles des services.  

Les permanences du commissaire enquêteur ont eu lieu dans la salle du conseil municipal ï salle 

des mariages de la mairie dans des conditions permettant un accueil du public très satisfaisant 

(affichage permanent des plans de zonage). 

2-h : Participation du public 
Suivant décompte réalisé au quotidien par le service accueil de la mairie, 107 personnes se sont 

déplacées, soit pour consulter le dossier, soit pour rencontrer le commissaire enquêteur à 

lôoccasion de lôune des quatre permanences. Certaines de ces personnes sont venues à plusieurs 

reprises sans quôil soit possible dôen identifier le nombre avec pr®cision. On peut, cependant, 

raisonnablement estimer le nombre de personnes sô®tant int®ress®es ¨ la proc®dure entre 90 et 95 

personnes. 

 

La participation du public se traduit par : 

- la r®daction de 41 observations formul®es lors des permanences. Certaines dôentre-elles sont 

complétées par des pièces écrites, courriers ou documents annexés immédiatement au registre 

dôenquête (13 courriers ou documents), 

- la rédaction de 4 observations consignées au registre en dehors des permanences, 

- 11 courriers réceptionnés par les services municipaux soit par voie postale, soit par dépôt direct 

auprès du service accueil de la mairie, 

- 2 courriers électroniques réceptionn®s ¨ lôadresse mail indiquée dans lôarr°t® prescrivant 

lôouverture de lôenqu°te publique. 
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Pour mémoire, le d®p¹t de nombreux courriers ou documents, n®cessite lôouverture dôun registre 

dôenqu°te compl®mentaire ¨ lôissue de la troisi¯me permanence. 

 

 2-i Contacts avec la Municipalité au cours de l'enquête publique                                                           

Mes contacts avec la Municipalit® dôAzay-sur-Cher au cours de l'enquête publique, ont toujours eu lieu 

avec Monsieur Janick ALARY Maire de la commune et, Madame Stella LALANDE Directrice Générale 

des Services. 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, les services de la commune (Madame DOUART) ont 

répondu rapidement avec efficacité aux différentes demandes de renseignements complémentaires 

que j'ai pu être amené à formuler. 

L'enquête publique doit être considérée comme s'étant déroulée dans un climat serein. Les modalités 

d'organisation mises en ïuvre ont permis l'expression du public dans des conditions satisfaisantes.  

L'enquête n'a été émaillée par aucun incident particulier. 

2-j Clôture de l'enquête                                                                                                                                                       

L'enquête publique s'est terminée en mairie le samedi 25 février 2017 à 12 h 00.  Le registre d'enquête 

n°2 a été clôturé par mes soins à 12 h 15 (pour mémoire, le premier registre avait été clôturé le lundi 13 

février à 17 h 25)                                                                                                                                                      

En conséquence, la prise en charge du dossier pour la rédaction du présent rapport intervient avec effet à 

compter du 25 février 2017.  

2-k Communication des observations à la Commune :                                                                   

Conformément aux dispositions de l'article R 123-18 du Code de l'Environnement, la synthèse des 

observations recueillies au cours de lôenqu°te est communiqu®e ¨ Monsieur le Maire et Madame la 

Directrice G®n®rale des Services, lors dôune rencontre en mairie, le mercredi 1er mars 2017.  

Les éléments de réponse transmis par Monsieur le Maire font l'objet du courrier du 10 mars 2017 

reçu au domicile du commissaire enquêteur le 14 mars 2017. 

Les courriers sont joints en annexes au présent rapport. 

2- l Remise du rapport d'enquête définitif mardi 28 mars 2017                                                              

Le rapport d'enquête relatif au déroulement de l'enquête publique et lôavis portant sur les conclusions 

motivées sont rédigés durant la période du 26 février au 25 mars 2017. 

La remise du rapport et de lõavis du commissaire enquêteur intervient en Mairie dõAzay-sur-Cher, le 

mardi 28 mars 2017. 
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III RELATION ET  ANALYSE DES OBSERVATIONS PORTEES AU REGISTRE 

DõENQUETE 

 
Au final, 55 observations sont identifiées de manière formelle. Elles concernent, soit des points qui 
rel¯vent de lôint®r°t g®n®ral, liées aux enjeux collectifs du projet de PLU (12 observations), soit des 
demandes spécifiques portant sur des propriétés individuelles (43 observations). 

 

Observations ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ liées aux enjeux collectifs du projet de PLU : 
3-a : observation relative au nombre de logements à construire 

         1 observation (collectif de 7 particuliers) 
3-b : observation relative à la constructibilité dans les hameaux 

         1 observation (1 particulier) 
3-c : observation relative à lôidentification des terrains diffus 

         1 observation (collectif de 7 particuliers) 
3-d : observations relatives ¨ la gestion de lôimpact du PLU sur le milieu naturel 

         3 observations (3 particuliers) 
3-e : observations relatives ¨ lôimpact du PLU sur les d®placements 

         2 observations (2 particuliers) 
3-f : observations relatives à la gestion de la zone économique du May 

       2 observations (collectif de 7 particuliers ς 1 particulier) 
3-g : observation portée sur la globalité du PLU 

         1 observation (1 particulier) 
3-h : observation autre 

         1 observation (auteur non identifié) 
 

Observations spécifiques portant sur des propriétés individuelles :  
3-i : observations liées au risque dôinondations du Cher 

        2 observations (2 particuliers) 
3-j : observations pr®sent®es par des particuliers  en vue dôobtenir le classement de leur 
propriété en zone constructible sans quôil nôy ait de contestation par un tiers 

        12 observations (12 particuliers) 
3-k : observation présentée par un particulier en vue dôobtenir le classement  dôune propriété 
en zone constructible en vue de la r®alisation dôun ensemble dôhabitats ï demande contestée 
par des tiers 

         9 observations (9 particuliers) 
3-l : observation pr®sent®e par un particulier en vue dôobtenir le classement dôune partie de 
sa propriété en zone constructible en vue de la r®alisation dôune maison ï demande 
contestée par des tiers 

         3 observations (3 particuliers) 
3-m : observations relatives à des demandes dôinformations pr®sent®es par des particuliers 
sur les droits à constructibilité de leur propriété 

         10 observations (10 particuliers) 
3-n : observations relatives ¨ une demande de modification du p®rim¯tre dôun espace bois® 
classé 

          2 observations (2 particuliers) 
3-o : observation relative ¨ la cr®ation dôun espace bois® class® 

         1 observation (collectif de 7 particuliers) 
3-p : observations li®es ¨ lôimpact du PLU sur des parcelles situées en zone urbaine 

         4 observations (4 particuliers). 
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Les observations ou interventions formulées au cours de l'enquête publique ne manifestent pas 

d'opposition formalisée au projet dans sa globalité, ni à contrario, un avis favorable sur le dossier 

objet de la proc®dure dôenqu°te publique. 

Analyse des observations relevant de lõint®r°t g®n®ral, li®es aux enjeux 

collectifs du proje t de PLU  : 

 
3-a : observation relative au nombre de logements à construire 

1 observation (collectif de 7 particuliers : Messieurs Patrick BROSSET, Alain DENIS, Jean Luc LELIEPAULT, 
Jacky MARTIN, Jean Pierre MARTINEAU, Jean TULASNE, Patrick VASLET ς registre n°1/page 16 - courrier) 
Lôobservation indique que les bases retenues pour d®terminer le nombre de logements ¨ construire 
dôici 2027, pour atteindre lôobjectif de 3 300 habitants fixé par le projet de PLU, seraient entâchées 
dôune erreur et dôune approximation (calcul erroné du coefficient annuel de variation du taux 
dôoccupation des logements entre 2007 et 2012). En cons®quence, le nombre de logements ¨ 
construire dôici 2027 serait de lôordre de 170 ¨ 180 logements au lieu des 200 logements identifi®s 
dans le projet de PLU. 
 
Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Χ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣс҈ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмн (respectivement 2,60 
Ŝǘ нΣрмύΦ tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнтΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
poursuite de la baisse de la taille des ménages de 0,6% par an, ce qui aboutit à une taille des ménages de 
2,16 en 2027. Le nombre de logements nécessaires en 2027 serait de 3 300/2,16 = 1 528. 
 
Le nombre de logements à construire entre 2012 et 2027 est donc de 323 logements, soit entre 21 et 22 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ нмл Ŝǘ ннл ǎǳǊ мл ŀƴǎ Χ » 
 
 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

Le collectif indique que le taux moyen ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ pour les 10 années à venir serait 2,2567 
(et non 2,16 comme indiqué dans le rapport de présentation). La rédaction ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴ 
élémeƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎŜ résultat contradictoire. 
Le collectif indique, en appliquant cette donnée modifiée, que le nombre de logements à construire serait de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мтл Ł мул ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜǎ нлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 
décennie) dont la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όPADD 
page 8). 
[ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩici à 2027, issue de ce résultat, si elle 
était confirméeΣ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 20 à 30 logements. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
construction (15 logements/ha) retenue au PADD, la variation en ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ 
maximum de 2 ha. Cette variation rapportée à la superficie globale de la commune  (2 нур Ƙŀύ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭe coefficient de la taille moyenne des ménages reste une référence aléatoire. Les données 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la population sur la période considérée peuvent contribuer à une variation plus sensible du taux 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ  
Le programme de construction de 20 logements/an, pour la période 2017/2027, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
des prescriptions définies par le PLH en cours (objectif définit lors de la révision de mis parcours en 2015).  
Ce programme ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ о 300 habitants à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΦ  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ du Maire Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 
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La variation susceptible dõ°tre induite par une modification éventuelle du mode de calcul du nombre de 
logements ¨ construire doit °tre consid®r®e comme nõ®tant pas de nature ¨ modifier de faon 
significative lõ®quilibre g®n®ral du projet de PLU. 
 
3-b : observation relative à la constructibilité dans les hameaux 

1 observation (Monsieur Raymond CECINI ς registre n°1/page 4) 
Le hameau du Puits dôArc® ne fait lôobjet dôaucune disposition r®glementaire permettant une 
®volution de lôhabitat sans lien avec le d®veloppement de lôactivit® agricole comme côest pourtant le 
cas dans dôautres hameaux de m°me taille. 
 
Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Χ nous avons classé ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ 
constructibilité tout en évitant le mitage qui était proscrit.                                                                                                 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴǘǊŜ ŎǊƻƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ 
ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ǉǳŜ la constructibilité soit limitée aux dents creuses 
enclavées dans les espaces bâtis.                 
[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ о ƎǊƻǳǇŜǎ : 
Le groupe 1, en zone U, comprenant les villages ou gros hameaux proches du bourg, avec assainissement 
collectif, 
- villages : UC la Cocarderie et la Marquetterie ς les Serraults (> 100 habitations par lieu), 
- hameaux Υ ¦/н [Ŝ .ǳƛǎǎƻƴƴŜǘ Ŝǘ ƭŜ tǳƛǘǎ ŘΩ!ōŀǎ όҔ ол Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭƛŜǳύ. 
Le groupe 2, en STECAL (secteur de taille et de capacité limitée), comprend les hameaux ruraux de taille 
moyenne avec des dents creuses significatives (hameaux entre 15 et 30 habitations, 
- AH : Les Prateaux ς Le Fouteau, 
- AH1 : Le Grais ς La Pierre ς La Voie Creuse, 
- AHe : Le Marigny, 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ нΣр Ƙŀ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нл ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŘƛǾƛǎŜǊƻƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
Le groupe 3, en zone A, comprend tous les autres hameaux pour leǎǉǳŜƭǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ t[¦Σ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
 
tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŜ IŀƳŜŀǳ Řǳ tǳƛǘǎ ŘΩ!ǊŎŞΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ о ŎƻƳƳŜ 
beaucoup ŘΩŀǳǘǊŜǎ Χ » 
 
 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

Le secteur, au Sud-Ouest  ŘŜ ƭŀ w5 фтуΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŜǎǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ aŀȅΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ 
par des uƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ une identité propre apportant à cette partie du territoire de la 
commune ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ de reconnaissance. Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ōƛŜƴ-là, ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ à Azay-sur-
Cher. [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀǳǎǎƛ le relatif éloignement du centre de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tourangelle ont contribué à préserver ce secteur ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻǳǎ 
la forme pavillonnaire et du « mitage » résidentiel ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. Mais, au fil du 
temps, ces lieux de vie, ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘivité agricole, se sont transformés en de 
ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴΦ  
 
Le classement des ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ pour lesquelles une évolution, en terme de développement est 
autorisée, détermine trois groupes. Le projet de PLU est assez peu explicite sur ce point dans le rapport de 
présentation. La réponse de Monsieur le Maire apporte les informations nécessaires à une meilleure 
compréhension des bases retenues.  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ du Maire à cette ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 
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Trois niveaux se dégagent : 
- les « villages » caractérisés entre autre par un nombre de logements supérieur à 100 avec assainissement 
collectif, identifiés par un zonage UC 
- les « hameaux » qui comprennent un nombre de logement supérieur à 30, identifiés par un zonage UC2 
- les « STECAL » (secteur de taille et de capacité limitée) créés en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрт ŘŜ la loi ALUR 
όǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 
délimiter dans les zones naturelles, agricoles ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
limitées dans lesquels peuvent être, entre autre,  autorisées des constructions. Les STECAL sont identifiés 
par un zonage Ah avec des déclinaisons AH1 et AHe en fonction de leur spécificité. 
LŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ, relèvent du zonage A sur lequel 
sont, seules autorisées, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ   
 
Ce « quadrillage ηΣ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ minime à la marge, permet la maîtrise effective par la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ rurale » de son territoire. Tout en préservant  
des possibilités de constructions qui étaient déjà ouvertes, les zonages proposés répondent aux dispositions 
ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ 
application des lois « DǊŜƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴvironnement », « aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ » et « ALUR ». Ces 
ȊƻƴŀƎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ également dans le scénario développé par le SCoT pour répondre au besoin de 
construction de logements nouveaux, scénario qui retient, en opposition aux communes situées en zone 
inondables, les communes péri-urbaines situées sur les plateaux comme étant en capacité de répondre à               
60 % du besoin en construction de logements en extension. 
 

Au regard des critères exposés ci-dessus, le Hameau du Puits dõArc®, par sa taille et son 
positionnement excentr® ¨ lõEst de la commune, justifie un classement en secteur agricole. Il est, 
cependant, nécessaire de mieux expliciter dans le rapport de présentation la démarche retenue par la 
collectivité. 
 
3-c : observation relative ¨ la lôidentification des terrains diffus 

1 observation (collectif de 7 particuliers : Messieurs Patrick BROSSET, Alain DENIS, Jean Luc LELIEPAULT, 
Jacky MARTIN, Jean Pierre MARTINEAU, Jean TULASNE, Patrick VASLET ς registre n°2/page 7 - courrier) 
Le collectif relève que les terrains diffus de la zone UC du Centre Bourg, des Serraults et de la 
Gitonnière/Petit Grais sont évalués à 3 ha, soit lô®quivalent de 35 logements. Il demande si des 
terrains diffus sont recensés dans le lotissement de la Baronnerie.  
 
Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛŦŦǳǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ 
volonté ou non des propriétaires de détacher des lots à construire sur leurs terrains. 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ о Ƙŀ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ м 500 m² peut très bien vouloir 
la diviser en deux. » 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, 
ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ permettant lΩidentification de parcelles ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ concernées.  
A ce stade de la procédure, sauf pour ce qui concerne des emprises relevant du domaine communal, cette 
identification est difficile et serait sans doute peu significative. Comme indiqué par Monsieur le Maire, une 
grande partie de ces emprises relève de la propriété privée sur laquelle ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǳǎŀƎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴΦ  
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Le chiffre de 35 logements construits en terrains diffus reste une projection qui ne peut en lõoccurrence 
être démontrée. 
 
De façon plus précise, le colƭŜŎǘƛŦ ŀȅŀƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řǳ 
lotissement de la Baronnerie sur lesquels un projet de construction avait été un temps envisagé. Avant le 
dépôt du courrier, ses membres ont exprimé, auprès du commissaire enquêteur, une opposition formelle à 
tout projet de ce type.                                                                                                                                                                                                    
Le courǊƛŜǊ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ directement de réponse spécifique concernant 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛŦŦǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ 
réponse à la question peut, cependant, être apportée par la consultation du bilan de la concertation (Pièce 
Administrative 3 et annexes ς t!о Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : « Χ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмс ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 
renouǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ t[¦ ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 
.ŀǊƻƴƴŜǊƛŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Χ » Cette disposition est, par ailleurs,  confirmée 
dans la réponse du Maire Ł ƭΩobservation 3-o : ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞΦ 
  
Il convient, toutefois, suite à cette observation ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΦ  
[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ 
« lƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ », « préservation des espaces naturels et, ou affectés à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ η ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ζ renouvellement urbain ». Le renouvellement 
urbain vise à requalifier des espaces situés au sein du tissu urbain et qui occupent, parfois, une part 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩemprise des ensembles auxquelleǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ǾŜǊǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭarisation 
administrative, ce transfert entraîne un changement de statut pour ces emprises intégrées au domaine privé 
de la commune. 
LŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀffectation pour partie ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф 000 m² situé sur le lotissement de la 
Baronnerie, un moment envisagéeΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ ōƛŜƴ dans le principe du renouvellement urbain visant à 
construire « la ville sur la ville » par une utilisation optimum des espaces disponibles. Ce principe est 
confirmé par les orientations du SCoT qui précisent que la démarche du « ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ » doit 
ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ Ŝƴ ζ bonne intelligence η ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte de la spécificité des contextes. Tout projet de renouvellement urbain doit répondre à un besoin 
spécifiqǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ répondant aux 
besoins des habitants du quartier, une crèche par exemple) ƻǳ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général (création de petits logements pour personnes âgées). 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Σ 
met un terme à un conflit opposant intérêts privés et intérêt général. Il est, cependant, souhaitable, que 
dans les évolutions futures des docuƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝǘ 
admis de tous. 

 
3-d : observations relatives ¨ la gestion de lôimpact du PLU sur le milieu naturel 
          

- ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tǳƛǘǎ ŘΩ!ōŀǎ : 
1 observation  (Monsieur Jack ROUSSEAU ï registre n°1/page 5)                                                                         

Le dispositif de collecte des eaux pluviales du lotissement du Puits dôAbas en cours de r®alisation 

risque de provoquer le débordement du fossé situé en contrebas sur la route, lô®coulement sous 

lôintersection C9/C301 pouvant se révéler insuffisant malgré un double busage. Cette situation, si 

elle se présentait, serait aggrav®e par le d®faut dôentretien de deux fosses priv®es situ®es en aval 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴΦ 
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- collecte des eaux pluviales du futur lotissement Le Marchais :                                                                                
1 observation (Monsieur Jean TULASNE ï registre n°1/page 14) 
Demande dôinformations sur les modalit®s de prise en compte du surplus des eaux de ruissellement 
g®n®r®es par lôouverture ¨ lôurbanisation du lotissement ç Le Marchais » et plus précisément sur 
lôimpact que la cr®ation de ce lotissement peut avoir sur le ruisseau du Chemin des Écoliers. 
 

            

 

 

 

 

Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tǳƛǎ ŘΩ!ōŀǎΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀŦŦƭǳȄ 
des eaux, et les fossés ont été reprofilés pour répondre à leur usage.  
Concernant le futur lotissement du Marchais, les études des réseaux seront effectuées au moment de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 
Plus généralement, le schéma directeur des eaux pluviales est en cours de réalisation par la société G2C, afin 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴǳƳŞǊƛǎŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ » 
 
Avis du commissaire enquêteur (lotissement du Puits dõAbas) : 

[Ŝ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tǳƛǘǎ ŘΩ!ōŀǎΣ Ŝƴ Ŏours de réalisation, autorise la construction de 10 maisons. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ōŀŎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ 
Řǳ /фΦ /Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛon, semble être 
Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci ne 
ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞΦ [Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ /фκ/олрΣ ǎΩƛƭ 
ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇŜƭ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

Intersection 

C9/C301 

Vue dõensemble sur le lotissement avec la fosse de 

rétention des eaux pluviales 

Fossé sur le C9 

Site du futur lotissement « Le Marchais Fossé  depuis le haut du 

Chemin des Ecoliers (limite du 

périmètre du lotissement) 

Fossé en bas du Chemin des Ecoliers 
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propriétaire par le Maire en application des pouvoirs de police qui lui sont attribués par le Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Avis du commissaire enquêteur (futur lotissement Le Marchais): 

Le lotissement « Le Marchais », dont la réalisation est prévue à court terme par le projet de PLU doit 
permettre la construction sur le secteur de 55 logements. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴΩŜǎǘ, à ce jour, pas réalisé. Le dispositif de collecte des eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 
Cependant, la configuration du site ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ǇǊƛncipal des eaux de pluie sera 
effectivement le ruisseau du chemin des écoliers positionné entre les limites de propriétés du lotissement de 
la Baronnerie et une voie non accessible aux véhicules. Les dimensions de cet ouvrage, qui est bien 
entretenu, semblent être de nature à permettre le recueil des eaux de surface du futur lotissement. Si, 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦƻǎǎŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇŜǊƳŜǘ 
le recalibrage du profil 

 
En complément des dispositions exposées ci-dessus, le schéma directeur des eaux pluviales en cours 
de r®alisation par le Syndicat Intercommunal dõAlimentation en Eau Potable et dõAssainissement ð 
SIAEPA devrait, lorsquõil aura ®t® approuv®, donner lieu ¨ une enqu°te publique et permettre ainsi aux 
riverains de prendre connaissance des dispositifs retenus pour assurer la collecte des eaux de 
ruissellement des lotissements du Puits dõAbas et Le Marché. 
 
- classement de la zone « Le Vivier » : 
1 observation (Monsieur et Madame Isabelle et Bastien ROLLEAU ï registre n°2/page17 ï courrier) 

Monsieur et Madame ROLLEAU demandent le maintien en zone N de lôint®gralit® des parcelles 

propres au lieu-dit « Le Vivier ». Une partie (parcelle ZT 53) du secteur est reclassée en zone 

agricole. Cette demande est justifiée par :                                                                                                                       

- les orientations qui visent à conserver une coulée verte englobant les différents espaces 

raccordés aux étangs de la Fontaine, La Gitonnière et du Vivier                                                                      

- le respect de lôunit® du secteur du Vivier par rapport au caract¯re historique du site (ancienne 

propriété templière)                                                                                                                                

- la nécessité de sanctuariser la zone pour protéger la faune, dont certaines espèces sont 

protégées et dont la présence est identifiée sur le site. Le secteur du Vivier constitue un site de 

reproduction et de nidification.                                                             

- lôespace naturel est, à ce jour, le dernier lieu de passage Est-Ouest pour la faune et le gibier entre 

le Port dôAzay et Le Marigny.                                                                                                                           

Le classement en zone N semble mieux adapté pour protéger le caractère écologique du secteur. 

 

   
 

 
La rue du Bourg Neuf dans la traversée              

du lieu-dit « Le Vivier » 

Partie des parcelles conservées en zone N 

(entre rue du Bourg Neuf et parcelle ZT 53 

Partie de la parcelle ZT 53                             

concernée par le zonage A 
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Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Concernant les parcelles du Vivier dont une partie se situe effectivement dans le vallon, le classement en 
ȊƻƴŜ b ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ, le classement en zone A est une 
protection aussi forte que les terrains en zone N car les parcelles en question demeurent inconstructibles, ce 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
ces grandes parcelles. La présentation aérienne met clairement en évidence, que la pièce des terres ZT 53, est 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎǳǊŦŀŎŜ рΣмƘŀύΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ 
Vivier du côté de la rue du Bourg Neuf. Ces parcelles, Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ, sont ainsi déjà classées  
en zone N. Un ajout des parcelles ZV 7 et ZV 100 a même été effectué pour constituer un ensemble entre le 
Vivier et le Vallon. » 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

La propriété de Monsieur et Madame ROLLEAU (parcelles ZT 53 ς ZT 291 à 298 et ZV 170) est située au lieu-
dit « Le Vivier ». Suivant relevés du cadastre, les parcelles développent une surface de 7ha 08a 49ca. Elles 
ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘΩ!Ȋŀȅ élément majeur du corridor écologique reliant le Cher aux espaces 
boisés du Sud du territoire considérés comme noyaux de biodiversité. Le site est toutefois traversé par la rue 
du Bourg Neuf. 
Les parcelles ZT 291 à ZT 294 et ZT 296 à ZT 298 ainsi que la parcelle ZV 170 (1ha 86a 13ca), ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols, sont maintenues en zonage N. Une partie de cette 
emprise est identifiée comme espace boisé classé. Les parcelles ZT 53 (5ha 10a 40ca) et ZT 295 (11a 96ca)  se 
trouvent Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ et bleue. Elles occupent un versant du coteau agricole et se distinguent 
du reste de la ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩabsence de végétation arborée. Elles ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜnt davantage aux zones de 
grandes cultures du plateau. Le classement de ces parcelles en zonage A, retenu par le projet de PLU, semble 
être en cohérence aǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩaffirment les demandeurs, ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŀ 
sauvegarde du site en matière de biodiversité. Une zone agricole doit être considérée comme contribuant à 
la protection de la faune et ƴΩentravant pas ses déplacements. /ŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞŜ 
par la loi 2016-1087 du 8 août 2016 relative à la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ς 
article 2/8ème alinéa. Enfin, il ne semble pas existeǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 
 

Jõ®mets un avis favorable aux dispositions retenues par le projet de PLU (classement en zone A) pour 
les parcelles ZT 53 et ZT 295 au lieu-dit « Le Vivier », les autres parcelles rattachées au secteur du 
Vivier étant classées en zone N. 

 
3-e : observations relatives ¨ lôimpact du PLU sur les d®placements 
2 observations 
 

- ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ζ Le Marchais » sur les déplacements 
1 observation (Monsieur Rodolphe PELLUARD et Madame Céline MESLIER ïregistre n°1/page 12) 
Les personnes ayant formul® lôobservation, domicili®es sur la RD 82 (route de Cormery), 
sôinqui¯tent des cons®quences de lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone du lotissement « Le 
Marchais », dont la voie de desserte principale, semble déboucher sur la RD 82.  
Lôapport cons®quent de nouveaux v®hicules, amenés à circuler sur un axe déjà fréquenté ou la 
vitesse est très souvent excessive et rend la réalisation simultan®e dôam®nagements de s®curit® 
indispensables. 
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- ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴisation de la zone « La Trutte » sur le Chemin du Bourg Neuf 
1 observation (Monsieur J.F. ROLLEAU ï registre n°2/page 10) 

Lôhabitation de Monsieur ROLLEAU se trouve en bordure du Chemin du Bourg Neuf, qui à terme va 
assurer une partie de la desserte de la future zone dôhabitat de La Trutte. Pour m®moire, cette zone 
dôurbanisation future dispose dôune autre possibilit® de sortie sur la route dôEsvres. Le Chemin du 
Bourg Neuf, qui présente une déclivité prononcée, fait lôobjet de lôemplacement r®serv® nÁ13 
(élargissement du chemin). 
Monsieur ROLLEAU sôinqui¯te du probl¯me de s®curit® que pourrait g®n®rer cet am®nagement en 
cas de descente trop rapide des véhicules, sur une pente évaluée par endroit à 9,5%, vers la route 
du Bourg Neuf.  
Il propose lôinstauration dôun sens de circulation pour lôacc¯s vers le secteur de la Trutte. La mont®e 
des v®hicules sôeffectuerait par la voie constitu®e par lôemplacement r®serv® n°13, la sortie vers la 
route du Bourg Neuf, par lôemplacement r®serv® nÁ12 (am®nagement dôune liaison douce entre la 
rue du bourg neuf et le chemin du bourg neuf), ce second axe ayant une déclivité beaucoup moins 
importante. 

 

Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ w5 унΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀŎŎŝǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ Řǳ 
plateau vers le Bourg. En 2016, nous avons réalisé la mise en sécurité de la rue du Bourg Neuf ; en 2017 nous 
réaliserons la sécurisation de la rue des Charpereaux. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ /ƻǊƳŜǊȅ w5 ун Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
en amont du village des Serraults pour lequel des aménagements sont déjà réalisés. 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ (OAP) du lotissement du Marchais prévoit trois accès sur la RD 82. 
/Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƘƻƛǎƛΦ 
 
Concernant le chemin du Bourg Neuf (emplŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмоύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ .ƻǳǊƎ bŜǳŦ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ Řƛǘ ŎƘŜƳƛƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
Toutefois, ŎŜǘǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴŜ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩǳƴ t[¦Σ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ pouvoir de police du Maire. 
Une réunion de concertation sera alors effectuée avec les propriétaires limitrophes pour recueillir leur avis. » 
 
Avis du commissaire enquêteur (ouverture ¨ lõurbanisation zone Le Marchais) : 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘissement le Marchais est effectivement de nature à densifier les flux de 
circulation sur la route de Cormery (RD 82). Sur la base de 55 logements construits, ce flux nouveau peut 
être évalué à près de 80 véhicules (1,5 véhicules en moyenne par logement). La RD 82, qui relie Azay-sur-
Cher à Cormery, est le seul dégagement des voiries internes du lotissement. Compte tenu de la circulation 
ŘŞƧŁ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ƛƭ ǇŀǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
lotissement « Le Marchais ηΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ 
la RD 82. Outre la protection des voitures débouchant du lotissement, ces équipements qui pourraient, entre 
ŀǳǘǊŜΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛŜnt contribuer à ralentir la vitesse des véhicules en 
transit sur cet axe. 
 
Avis du commissaire enquêteur (ouverture ¨ lõurbanisation secteur de la Trutte) : 

La configuration du site est effectivement susceptible de générer des accidents liés à la vitesse excessive des 
véhicules dans la descente vers la rue du Bourg Neuf. La proposition de Monsieur ROLLEAU relève du bon 
sens. Cependant, si pertinente soit-elle, elle ne peut trouver sa traduction dans le PLU. Seule une décision 
prise par le Maire, dans le cadre des pouvoirs de police qui lui sont attribués par le Code Général des 
Collectivités Territoriales, peut réglementer le sens de circulation dans le secteur. 
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Les deux observations ne relèvent pas de dispositions pouvant se traduire dans le projet de PLU, mais 
des pouvoirs de police spécifiques du Maire. Il me semble, cependant, nécessaire de développer dans 
le diagnostic (rapport de présentation page 115) la problématique posée par la circulation sur la RD 82 
et de rechercher les conditions du renforcement de la sécurité sur cet axe en concertation avec le 
département.  
 
3-f : observations relatives à la gestion de la zone économique du May 
 

- la situation de la zone économique, une incohérence dans le PLU 
1 observation (collectif de 7 particuliers : Messieurs Patrick BROSSET, Alain DENIS, Jean Luc LELIEPAULT, 
Jacky MARTIN, Jean Pierre MARTINEAU, Jean TULASNE, Patrick VASLET ς registre n°1/page 17 - courrier) 
Les orientations port®es par le projet de PLU concernant lôam®nagement de la future zone 
économique du May, compl¯tement int®gr®e dans le secteur dôattractivit® du centre bourg, 
semblent constituer une incohérence. Le statut des terrains (propriétés privées), la fusion récente 
des communautés de communes créant le nouvel Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal « Touraine Est Vallées è, lôattractivit® de territoires plus proches des grands axes de 
circulation (Montlouis, La Ville aux Dames, Monnaie) sont autant de facteurs qui ne vont pas 
favoriser un d®veloppement rapide de la future zone dôactivité économique du May. Dans ces 
conditions, il est ¨ craindre que les emprises de la zone (environ 6 ha) restent en lô®tat durant les 10 
années à venir. 
Le collectif ayant d®pos® lôobservation, formule les propositions suivantes : 
- transformation de la zone économique en zone pavillonnaire « Habitat Renouvellement Urbain » 
afin de diminuer lôimpact de lôurbanisation nouvelle sur le secteur agricole (maintien en zone 
agricole des zones du « Marchais » et de la « Trutte ») 
- aménagement en bordure de la RD 976 dôensembles mixte commerces/habitats renforant 
lôattractivit® du centre bourg tout en favorisant le commerce de passage  
- changement dôaffectation des surfaces destin®es ¨ lôextension du plateau sportif pour r®server ces 
emprises pour la cr®ation dôune future zone dôactivit® ®conomique 
- cr®ation dôune zone dôactivit® ®conomique en limite Ouest du territoire, commune AZAY-VERETZ. 
 

- proposition de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩhabitat en bordure de la RD 976 
1 observation (Monsieur et Madame CIGURET-BARDIEUX ï registre n°2/page 12 - courrier) 
Constat de lôabsence dôun projet dôhabitat sur le secteur situ® le long de la RD 976 (face ¨ la salle 
Jacques REVAUX). La mise en îuvre effective dôun tel projet serait de nature ¨ favoriser les 
déplacements doux vers le centre bourg et contribuerait ¨ transformer lôimage de la travers®e de la 
commune par la RD 976.  
Les personnes, ayant r®dig® lôobservation, proposent de reporter la zone dôimplantation des 
activit®s ®conomiques en retrait de la nouvelle zone dôhabitat ainsi créée, de façon à constituer un 
ensemble homogène avec les entreprises déjà sur place. 
 
 
 
 
 
 

Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Χ /Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΦ 
Χ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-/ƘŜǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƛǘŞ ŘƻǊǘƻƛǊΧ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ŘŜ ƴƻǘǊŜ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩŞŎƘƻ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ place du 
développement économique dans notre stratégie communale à moyen terme. Ce choix évite le repli, sans 

Cf. perspectives visuelles sur lõorganisation de la zone en page suivante 
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ƻōŞǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŀǊ ƛƭ ƭŀƛǎǎŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳ 
niveau de la communauté de communesΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ Řǳ {/h¢Σ Χ » 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŜȄǇǊƛƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ th{ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǾŜǊǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞǾƻƭǳŞŜ ŘΩǳƴ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, qui doit préserver la zone économique et les emplois 
locaux ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎΣ ƳƻŘƛŦƛŜ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƴŜ 
Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƘŃǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜƎǊŜǘǘŞŜǎΦ 
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Perspective sur la zone dõactivit®s du MAY                                                                   

(depuis la rue des Charpereaux  ̈  lõangle du site des établissements Meccoli 

Perspective sur la RD 976 Entrée actuelle de la zone par la rue du Bourg Neuf 
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Les atouts principaux, relatifs au maintien de la zone économique Robert LEMESRE du May, peuvent se 
résumer comme suit :  
- la position : en bordure de la RD 976 et proximité de la gare TGV ς parcelles mobilisables proches du centre 
bourg ς possibilité de créer une façade όǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ h!tύ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Ouest de la commune ς proximité des services communaux 
- le cadre : placette de liaison reliant les deux côtés de la RD 976 avec la perspective du site végétalisé du 
bassin de rétention ς gestion qualitative du site (usages et déplacements) ς ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩƛƳŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ς activité intégrée dans un milieu intégré à la vie locale ς végétalisation 
des franges 
- les équipements : connexion à la fibre optique en 2020-нлнм ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ 
technologique ou de services ς ŎƻǶǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
réseaux 
- la taille : le besoin en aménagement direct des emprises, non affectées de la zone, porte sur environ 3,6 ha 
ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭΦ 
- ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : Le développement équilibré de la communauté de communes Touraine-Est-
±ŀƭƭŞŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ au Sud du Cher. Ce déploiement est 
organisé sur les trois communes de Larcay (site économique hors zone urbaine à vocation mixte/service aux 
entreprises, Veretz (pôle à dominante commerciale) et Azay sur Cher pouvant répondre à des besoins 
ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛvités à dominantes artisanales, technologiques et de services. 
« Χ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭǎ нΣу Ƙŀ ǎƻƴǘ ŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ 
Sud du Cher, répondant à des besoins à très court terme. Une stratégie de développement à moyen/long 
terme doit être maintenue. » 
- ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
communaux, les équipements ς générer une vie sociale équilibrée ς ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
commune όƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ŞǇǳǊŞŜǎύ ς 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ς ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ 
proximité en complément de la zone de Véretz avec un éventuel habitat intégré ς apport de ressources 
financières complémentaires (taxe foncier bâti). 
 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ, ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ŎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ, ƴΩŀǇǇaraît pas pertinent. Les besoins en matière 
ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŞŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
préservées Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎΦ 
« Les analyses qui sont portées, visant un repli sur un besoin immédiat, sans perspectives, échappent aux 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇŀǎΣ Ł Ƴƻƴ 
sens, dans une image positive du développement socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher, pour la grande décennie 
à venir » 
 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 фтс ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Řǳ 
Parc Lebas. La placette urbaine, créée au contact du Clos du May, constituera une traversée piétonne et 
cycliste sécurisée. Cette tǊŀǾŜǊǎŞŜ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  
 
 
 
Avis du commissaire enquêteur : 
De par son positionnement et les disponibilités foncières quΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜΣ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques du May est effectivement un enjeu stratégique majeur du PLU.   
Les orientations, définies par le PPAD (page 6), indiquent la volonté de la Municipalité de faire de cette zone  
ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ƭŀ fibre optique, en 
ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ du Maire Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 
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ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ      
Les deux observations formulées portent, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ en 
proposant la ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ, ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
sur la valorisation de la dent creuse située en façade de la RD 976 qui serait transformée Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩhabitat, 
les autres emprises disponibles restant à vocation économique. 
 
ϝ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ aŀȅ 
{ƛ ƭΩƻƴ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ aŜŎŎƻƭƛ όŁ ƭΩhǳŜǎǘύ et le secteur sur lequel il y a déjà des 
constructions όŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦· ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ тΣн Ƙŀύ, la 
zone économique du May développe une emprise évaluée à 13,8 ha. Les emprises disponibles, positionnées 
entre les deux secteurs UX, sont évaluées à 6 ha et délimitées au PLU en 1AUX. Ce secteur, à ce jour libre de 
toute construction, est desservi par la zone UX côté rue du Bourg Neuf mais la configuration des espaces 
libres permet la création, si besoin est, de nouveaux accès par la RD 976 et la rue des Charpereaux. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜment disponible doit, toutefois, şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 
bassin de rétention situé à proximité immédiate des anciens établissements Outokumpu et de deux 
emplacements réservés positionnés au droit de la RD 976. 
Sur lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜnt disponible, ramenée à moins de 5 haΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
de ƭŀ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ w5 фтсΣ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ les zones déjà construite de 
parǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
La zone est située dans le secteur défini ŎƻƳƳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ 
 
ϝ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ  
Sur la base de 5 ha effectivemŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр 
logements/hectare fixée par le PADDΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
75 logements. La zone, qui pourrait ainsi effectivement devenir ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘat pavillonnaire, ne couvre 
pas totalement la production de logements induite par les zones 1AU « Le Marchais » (55 logements) et de  
« La Trutte » (35 logements). Un programme complémentaire, ǎǳǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ, reste 
nécessaire pour vaƭƛŘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнтΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǊŞŘǳƛǘΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ et des 
principaux équipements publics, est de nature à favoriser la création de liaisons douces facilitant entre autre 
les déplacements piétonniers. 
Par contre, la conversion de cette emprise en espace pavillonnaire, même si la frange de façade peut être 
réservée à des implantations mixtes commerces/habitat, ne fait que renforcer le caractère résidentiel de la 
commune et à travers celui-ŎƛΣ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ζ cité dortoir ». 
[Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩactivités économiques 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ όŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ζ Le 
Marchais » et le village Les Serraults).  
Ce transfert, ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǾŀƭƛŘŞ, implique : 
- ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛnsi créée par la RD 82 (route de Cormery). Cet axe, pour lequel 
des travaux de sécurité sont demandés par les riverains, ne me semble pas adapté aux contraintes 
(livraisons) induites par les flux de circulation, 
- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
économique étant dévolue à la nouvelle communauté de communes, la charge financière de cet 
améƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩEtablissement Public de Coopération Intercommunale. Dans le contexte 
de lŀ Ŧǳǎƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ //9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /9 Řǳ ±ƻǳǾǊƛƭƭƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ !Ȋŀȅ-sur-Cher reste aléatoire.  
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La transformation int®grale de la zone du May en secteur dõhabitat, ne peut °tre ®cart®e pour le futur de 
façon formelle et définitive. Cependant, elle implique une multiplicit® dõenjeux. A ce stade de la 
procédure, leur prise en compte ne peut être envisagée sans que les modifications apportées ne soient 
considérées comme ®tant de nature ¨ modifier lõ®conomie g®n®rale du projet de PLU. 
 
*  ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀ w5 фтс Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 
La rédactiƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭŀ 
commune par la RD 976. La « dent creuse », située en façade, ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ōƛŜƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊŀƛǘ 
nécessaire de traiter de manière à la distinguer du reste de la zone qui resterait à vocation économique. 
A ce niveau, côté vieux bourg, on est à proximité immédiate de la salle REVAUX, par laquelle on peut accéder 
par la création de liaisons douces aux écoles et aux équipements du centre. Côté zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ 
des seules emprises foncières disponibles permettant une requalification Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ƭŀ w5 фтсΦ 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ, en priorité, contribuer à la valorisation de la 
traversée de la commune et, par voie de conséquence, à la transformation de son image. 
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎκƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ dans ce secteur est 
cohérente. Elle doit, cependant, à mon avis, ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳn projet plus global intégrant les deux rives de la 
route départementale ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ .ƻǳǊƎ bŜǳŦ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ /ƘŀǊǇŜǊŜŀǳȄ 
Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  
Les hypothèses de ce programme dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt, ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ȊƻƴŜ Řǳ aŀȅ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩhabitat 
du Clos (déjà pǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲо), seraient étendues à des objectifs liés à la valorisation 
paysagère de la traversée de ville ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ, à la desserte douce des équipements du bourg 
centre via la salle Revaux, à la sécurisation de la RD 976 (véhicules et traversées piŞǘƻƴǎύΣ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ  
secteur mixte habitat/commerce/activités de service constitué de petites unités distinctes du reste de la 
zone économique, positionné en façade sur la RD 976. 
 
Si cette proposition est retenue, il parait nécessaire de requaliŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ 4 en élargissant 
son emprise ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 фтс ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴΦ La réalisation dΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ 
commerces/habitat, Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ aŀȅ, implique un zonage et des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Sous r®serve de la prise en compte de lõobservation relative à la valorisation de la façade sur la RD 976, 
je consid¯re que le positionnement de la zone dõactivit® est coh®rent et quõil sõinscrit bien dans un 
projet de développement de lõensemble du territoire, compatible avec les objectifs du Plan Local 
dõUrbanisme. 
 
3-g : observation portée sur la globalité du PLU 
1 observation (Monsieur Joseph DARRASSE ï registre n°2/page 11 - documents) 
Lôobservation comporte une s®rie de remarques sur la proc®dure :                                                                                                                  

- remarques de portée générale :                                                                                                                                

Bien que la seconde mouture du projet de PLU soit considérée comme moins « claire » - moins 

« visuelle » - moins « profonde » que la version précédente au moins au niveau du diagnostic, 

lôint®ress® adh¯re ç pleinement » aux enjeux qui visent à favoriser « lôharmonie è entre lôagriculture, 

lôhabitat, le commerce, lôartisanat, le tourisme et les services.                                                                   

- remarques spécifiques :                                                                                                                                 

Le projet de PLU doit prendre en compte, pour le parc de Leugny, le ruisseau du Patouillard et lôaxe 

visuel sur le ch©teau (inscrit ¨ lôinventaire compl®mentaire des Monuments Historiques)                            

Le commerce et lôartisanat ne sont pas pris en compte. Il en est de m°me pour lôavenir de 

lôagriculture qui nôest pas ®tudi®.                                                                                                                                                   
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Le choix de r®aliser un espace dô®changes et de loisirs au bord du Cher semble contestable. 

Lôemprise en est située en zone inondable, cet aménagement apportera des pollutions visuelles et 

sonores et les équipements (terrain de bicross) ne sont pas appropriés à la nature du site.                                                                                                                                                                 

La dénomination exacte du ruisseau du Patouillard est « ruisseau de la Vallée Noire ».                                            

Il nôest pas mentionn® que le hameau des Prateaux se trouve en grande partie dans le p®rim¯tre de 

protection du parc de Leugny. 

Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
«  Ces remarques ne sont pas formulées par des questions mais répondent plutôt à la vision et au jugement 
de la personne. Sur le plan technique, il est possible de répondre que le château de Leugny est bien considéré 
dans le PLU par un classement en zone naturelle, que le ruisseau dit du Patouillard précisait plutôt le lieu de 
passage. Il sera ré intitulé « ruisseau de la vallée noire ηΦ /Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞΣ 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƭΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΦ [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tǊŀǘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘre de protection 
du parc de Leugny. 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜȄǇǊƛƳŞ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ ƭŜ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ce qui lui semble 
être des manquements dans le rapport de présentation. 
Bien que mentionné comme ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ /ƘŃǘŜŀǳ 
ŘŜ [ŜǳƎƴȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ tŀǊ 
contre, le périmètre de protection du bâtiment et de la perspective figure bien dans les documents 5-1 (liste 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ Ŝǘ р-н όǇƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς partie Nord). Une partie du 
hameau « Les Prateaux » figure bien dans ce périmètre. 
La lecture des données, fournies dans le rapport de pǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ, ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ 
chacun de ces trois domaines et de comprendre leur traduction dans le PADD et les Orientations 
ŘΩ!Ƴénagement et de Programmation. 
La zone de loisirs du bord de Cher, sous réserve de compatibilité avec les dispositions du SAGE Cher Aval en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 
le lien social. Les équipements réalisés devront répondre aux exigences de sécurité fixées par le Plan de 
Protection du Risque Inondation ςPPRI, applicable au secteur. Les usages futurs de la zone et par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 
La dénomination du ruisseau du Patouillard, même si elle est erronée, est sans effet sur la validité de la 
procédure. 
 

Le r¯glement dõurbanisme de la zone A doit être complété à la rubrique caractère de la zone à la 
mention Ah 
é une partie du hameau des Prateaux est incluse dans le p®rim¯tre de protection du Château de 
Leugny.  
Les contraintes éventuelles issues de ce classement (hauteur des constructions, covisibilit®, etcé) 
doivent °tre d®clin®es dans le d®veloppement du r¯glement dõurbanisme applicable ¨ la zone A).  
 
3-h : observation autre 
1 observation (anonyme ï signature illisible - registre n°2/page 5) 
« Nôy aurait-il pas CONFLIT DôINTERET ? Il apparaît que des propriétaires terriens concernés par 
des parcelles à urbaniser se trouvent partie prenante dans ces décisions au conseil municipal » 
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Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Cette remarque (non identifiée) peut être renvoyée ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛssement du dossier PLU, en toute 
transparence avec les habitants intéressés. » 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

{Ωƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ 

ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǉǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ǇŀǎΣ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Analyse des observations  spécifiques portant sur des propriété s 

individuelles  

 
3-i : observations liées au risque inondations du Cher 

 
- Madame Annie MONEDIERE :                                                                                                                                                  

(1 observation ï registre n°2/page 12)                                                                                                                                

Madame MONEDIERE intervient au nom de sa Mère, personne isolée, propriétaire de la maison 

située 34 rue des Ursulines, et demande des informations sur les mesures de protection des 

habitations de la rue des Ursulines répertoriées par le PPRI comme étant zone aléa fort. 

Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« ¦ƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ avec les habitants de la rue du Port, de la Gare et des Ursulines 

ont été engagées pour mieux évaluer les risques collectifs et individuels liés aux crues du Cher. Une première 

ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ нуκлнκнлмт ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 55¢ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ 

groupe de travail pour établir des plans familiaux de mise en sécurité en prenant appui sur le PPRI et le PCS 

(plan communal de sauvegarde) dont la commune est dotée. » 

Avis du commissaire enquêteur : 

La parcelle, sur laquelle est implantée la maison (A 1477 pour une surface de 379 m²), est classée dans le 

projet de PLU en zone UAi. Ce classement correspond à la zone B3 du PPRI zone inondable urbanisée ς aléa 

ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ǉrotection des biens seront 

ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŜǊ !Ǿŀƭ όǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ 

cours). La protection des personnes relève de dispositions arrêtées par la collectivité dans le cadre du Plan 

Communal de Sauvegarde. Dans sa réponse, Monsieur le Maire, rappelle les démarches en cours pour 

répondre à cette obligation qui, toutefois, ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. 

- Monsieur Lucien HOULIER : 
(1 observation ï registre n°1/page 2) 
Le demandeur, propriétaire des parcelles AB 188 ï AB 189 ï AB 190 ï AB 196 ï AB 197, route des 
Carmaux, classées dans le projet de PLU en zone Ni, indique que suivant relevé de géomètre, le 
point le plus bas de ces emprises est situé au-dessus du niveau atteint par les crues les plus 
importantes du Cher. Il demande, en conséquence, la mise en constructibilité de ces parcelles. 
 
Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Les parcelles AB 188-189-190-196-197 sont classées en aléa 3 inconstructibles au regard du Plan de 
PǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ /ƘŜǊΦ /Ŝ ttwL Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦Φ 9ƴ 
conséquence, il faut le considérer comme tel. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/мΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bƛΣ ǎƻƛǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/мƛ Ŝƴ 
respectant strictement le règlement du PPRI afin de conserver la constructibilité de la zone desservie par cet 
accès. » 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƭŜǾŜǊ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎŞƻƳŝǘǊŜ (document remis au commissaire 
enquêteur), le demandeur indique que le point le plus bas de sa propriété se situe à 51,70, côte qui selon lui 
Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ /ƘŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
mesure spécifique à Azay-sur-/ƘŜǊΣ ƛƭ ƳΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭe de porter un avis sur le fondement de cette 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ WŜ ƴΩŀƛ ǊŜǘǊƻǳǾŞ, dans les documents du PPRI et dans les dossiers consultés, aucune donnée me 
permettant de former cet avis. 
Si la bonne foi du demandeur ne saurait être mise en doute, sa requête est irrecevable dans la procédure 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Řƛspositions arrêtées par le PPRI ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
la commune. Le zonage fixé dans ce cadre pour le secteur de la rue des Carmaux (A3 ς zone inondable non 
ou peu urbanisée et peu aménagée ς aléa fort), ne peut être modifié dans le cadre de la procédure 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ !о ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ttwL ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire. 
Par contre, considérant la configuration de la rue des Carnaux, le classement des accès à la zone 
constructible située hors du périmètre du PPRI, en zone UC1i, proposé par Monsieur le Maire, me semble 
cohérent. 
 

Sous réserve de validation de la coh®rence de cette disposition avec le PPRI par les services de lõEtat, 
jõ®mets un avis favorable ¨ la demande de classement des acc¯s ¨ la zone constructible en UC1i 
 
3-j : observations présentées par des particuliers en vue dôobtenir le classement de leur 
propri®t® en zone constructible sans quôil nôy ait de contestation par un tiers 
12 observations (12 particuliers) 

 
Propos préliminaire du commissaire enquêteur : 

Un plan local d'urbanisme a au moins deux objectifs. Le premier vise à protéger les richesses du territoire ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient naturelles ou constituées par un patrimoine bâti. Le second objectif vise à définir les conditions du 
développement de la commune et à assurer la cohérence des axes de ce développement avec les règles du 
développement durable s'imposant désormais à tout document d'urbanisme. Dans ce cadre, les lois « Grenelle 1 et 
2 », « ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ », « ALUR », « reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages », 
visent, entre autre, à protéger les espaces naturels et à limiter le phénomène de consommation de ces espaces 
notamment lorsque ceux-ci sont affectés à l'activité agricole.  

Le commissaire enquêteur se doit de se référer aux dispositions réglementaires fixées par ces lois, mais il est aussi 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝ ǊƾƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
démocratisation du dialogue environnemental (3 août 2016) qui précise entre autre les modalités de mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ du public en précisant dans son chapitre préliminaire que celui-ci doit « être 
informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans la décision 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ »  

En conséquence, il est nécessaire, pour chaque site pour lequel l'ouverture à l'urbanisation est demandée, de 
procéder à une analyse précise en évaluant notamment, la nature de son environnement et plus particulièrement 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻn des espaces naturels et limitation de la 
consommation de ces espaces, mais également en évaluant la connexion avec des zones déjà urbanisées, les 
conditions de desserte, les possibilités de raccordement aux réseaux, etc... Ceci afin de limiter les charges 
nouvelles pour la collectivité susceptibles d'être induites par ces demandes. Ces opportunités, s'appuyant sur des 
équipements (voiries et réseaux) déjà réalisésΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ.                 
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Chacune de ces demandes sera analysée selon des critères identiques portés dans le tableau type décrit ci-
dessousΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭŀ 
motivation de cet avis. Deux demandes, compte tenu de leur spécificité, Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜs. 

identification de la 
parcelle au cadastre 

identification du positionnement en fonction de la 
classification déterminée au projet de PLU : village, 
ƘŀƳŜŀǳΣ {¢9/![Σ ŀǳǘǊŜǎ Χ  

superficie de la parcelle 

classement actuel au POS classement proposé au 
PLU 

desserte de la parcelle modalités assainissement 
des eaux usées 

usage actuel de la parcelle 

 
- Monsieur et Madame NOUVEAU GAUCHER : 
1 courrier (registre n°1/page 6) 
parcelle ZS 20   lieu-dit  Marigny                    identifié comme STECAL 4 040 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole  

desservie au Nord par la  
C 163 

hors assainissement 
collectif  

parcelle incluse dans un espace agricole 

 
- Monsieur Marcel ROGUET : 
1 observation (registre n°1/page 18) 
parcelle ZM 190 (ex ZS 19)  lieu-dit Marigny                    identifié comme STECAL 4 852 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole  

desservie par la C 163 et la 
ǊƻǳǘŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ 

hors assainissement 
collectif  

parcelle incluse dans un espace agricole 

 
- Madame Nathalie ROBERT : 
1 courrier (registre n°1/page 11) 
parcelle ZT 63 lieu-dit La Renardière  - village de la Cocarderie               1 950 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole  

desservie par la rue de la 
Cocarderie 

incluse en zone 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

parcelle clôturée à usage de prairie 

 
- Madame Marie Thérèse ROY VAZEILLE : 
1 observation (registre n°1/page 18) 
parcelle ZS 5 lieu-dit le Clos Berthault            5 320 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion du sol 

PLU : A 
agricole 

desservie par la rue de la 
Lucterie 

hors assainissement 
collectif 

parcelle isolée incluse dans un espace agricole 

 
- Monsieur Jean Louis GALTIER : 
1 observation (registre n°1/page 18) 
parcelle ZV 21 lieu-dit Rochecave             9 220 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : N 
espace naturel et forestier 

desservie par la R59 hors assainissement 
collectif 

parcelle boisée 

 
- Monsieur Maxime COMMENCAIS : 
1 courrier (registre n°1/page 19) 
parcelle ZV 105 lieu-dit les Vignes de Rochecave             6 070 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole (INAO) 

desservie la R 18 hors assainissement 
collectif 

parcelle isolée incluse dans un espace agricole 
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- Monsieur Bernard LACOUX : 
1 observation (registre n°1/page 15) 
parcelle ZR 2 lieu-dit la Jardinerie ς hameau du Fouteau 

identifié comme STECAL             
17 220 m² (demande de 
détachement de 3 000 m² 

POS : NC  
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole  

desservie par la RD 85 hors assainissement 
collectif 

parcelle incluse dans un espace agricole 

 
- Monsieur Mickael KLEIN : 
1 observation (registre n°2/page 10) 
parcelles ZO 53 ς ZO 54 lieu-dit Les Forges             4 260 m² 

POS : NC 
zone ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole  

desservie par la C11 hors assainissement 
collectif 

parcelles clôturées anciennement affectées à un habitat mobile 

 
- Monsieur Eric CHOUEN :  
2 courriers (registre n°1/pages 7 et 10) 
parcelle ZR 112 lieu-dit La Lambarderie ς hameau Le Buissonnet             7 730 m² 

POS : NC 
zone dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

PLU : A  
agricole  

desservie par la C139 hors assainissement 
collectif 

parcelle clôturée à usage de prairie ς ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ 

 
- Monsieur et Madame NIVAULT : 
1 courrier (registre n°2/page 6) 
parcelle ZL 1 lieu-dit Le Grais ς identifié comme STECAL             19 420 m² (demande de 

détachement de 800 m²) 

POS : ND 
zone naturelle protégée 

PLU : N  
espace naturel et forestier  

desservie par la RD 82  hors assainissement 
collectif 

parcelle enclavée a usage de prairie  

 
Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« Χ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řǳ th{ мффф-2017. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƘŀΦ /Ŝƭŀ Ǌemettrait 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/h¢ 
et de la loi ALUR).                                                                                                                                                                                           
La réponse est justifiée par le classement des espacesdans lesquels on pouvait construire, en trois groupes :                  
- groupe 1 : villages classés en zone UC (La Cocarderie, La Marquetterie, les Serraults) et  hameaux classés en zone 
UC2 (Le .ǳƛǎǎƻƴƴŜǘ Ŝǘ ƭŜ tǳƛǘǎ ŘΩ!ōŀǎύΣ                                                                                                                                          
- groupe 2 : Secteur de Taille et de Capacité Limitée STECAL hameaux ruraux classés en zone AH (Les Prateaux et le 
Fouteau) AH1 (Le Grais, La Pierre, La Voie Creuse) AHe (Marigny),                                                                                              
- groupe 3 : ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 
t[¦ ƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ                                                                                                       
Nous avons la volonté de préserver cette avancée de constructibilité qui représente un compromis noble entre la 
rigueur des textes en vigueur et les particularités de notre commune 

 
 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

Le premier point concerne ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
Les superficies vont de 800 m² pour la plus peǘƛǘŜ όŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ Ł ф 220 m² pour la 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ du Maire Ł ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 
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plus grande. Pour toutes les demandes, ces emprises sont incompatibles avec les objectifs de maîtrise de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  
 
Le second point concerne le positionnement des parcelles. Certains de ces espaces, non clôturés, sont 
intégrés à des ensembles plus grands,  soit mis en culture, soiǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜΦ Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ŝƴ 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ƎŀǊŘŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳne. Ces 
emprises, qui contribuent également à la composition des paysages du plateau doivent être maintenues en 
ƭΩŞǘŀǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, certaines de ces parcelles sont clôturées. Elles ne participent pas à une activité agricole de 
grande ampleur. Elles sont sƻǳǾŜƴǘ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
lesquelles des investissements importants en matière de réseaux et de voiries ont été réalisés au fil du 
temps.  
 
[Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ défini dans les objectifs du PLU pour la 
partie considérée comme  relevant de la « ruralité », classement que Monsieur le Maire rappelle dans sa 
réponse. Il convient, Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŞƳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ, de situer celle-ci en 
fonction de sa situation dans le groupe 1 (villages et hameaux) ou le groupe 2 (STECAL, secteurs délimités 
dans les zones naturelles, agricoles ou forestières de taille et capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
157 de la loi ALUR). La construction dans les STECAL est limitée aux espaces disponibles dans le bâti existant 
ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ne soit envisagée. 
 
En fonction des trois points exposés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǉǳΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ : 
 - parcelle ZS 20 (Monsieur et Madame NOUVEAU GAUCHER) : ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {¢9/![ aŀǊƛƎƴȅΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ est incluse dans un espace 
agricole et contribue à la composition du paysage, 
 - parcelle ZM 190-ex ZS 19 (Monsieur Marcel ROGUET) Υ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ζ mitage » du paysage 
agricole, 
 - parcelle ZS 5 (Madame Thérèse ROY VAZEILLE) : parcellŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ζ mitage » du paysage agricole, 
 - parcelle ZV 21 (Monsieur Jean Louis GALTIER) : parcelle incluse dans la trame verte et bleue du 
vallon ŘΩ!Ȋŀȅ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ, 
 - parcelle ZV 105 (Monsieur Maxime COMMENCAIS) : parcelle isolée dans un ensemble agricole 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ζ mitage » du paysage agricole, 
 - parcelle ZR 2 (Monsieur Bernard LA/h¦·ύ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {¢9/![ ƭŜ CƻǳǘŜŀǳΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
la composition du paysage, 
 - parcelles ZO 53 ς ZO 54 (Monsieur Michel KLEIN) : parcelle relevant du groupe 3 secteur sur lequel 
ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 
 - parcelle ZL 1 (Monsieur et Madame NIVAULT) Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ 
conduiraƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {¢9/![ [Ŝ DǊŀƛǎ, 
 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, jõ®mets un avis d®favorable aux demandes dõouverture ¨ 
lõurbanisation des parcelles ZS 20 ð ZM 190 (ex ZS 19), ZS 5, ZV 21, ZV 1O5, ZR 2, ZO 53 et ZO 54, ZL 1 
 
Deux parcelles demandent un examen plus spécifique tenant compte de leur positionnement dans la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ м όǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻǳ ƘŀƳŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ύΦ 

- parcelle ZT 63 (Madame Nathalie ROBERT) : se trouve dans le prolongement immédiat de la zone 
UC de la Marquetterie ς Cocarderie identifiée, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, comme zone de village (lieu comprenant plus de 
100 habitationsύΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ t!55 όǇŀƎŜ оύ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
constituer le « Grand Bourg », entité qui accueillera le développement urbain des prochaines années. 
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Cette parcelle ne participe pas au paysage agricole (parcelle clôturée à usage de prairie). Elle est desservie 
par une voirie aménagée (rue de la Cocarderie). Elle est incluse dans la zone assainissement collectif (zonage 
assainissement adopté par le SIAEPE le 22 juin 2010) 
 - parcelle ZR 112 (Monsieur Eric CHOUEN) : est mitoyenne sur la franche Est de la zone UC2 du 
ƘŀƳŜŀǳ [Ŝ .ǳƛǎǎƻƴƴŜǘΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳr de ce hameau offre peu de possibilités de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ hǳŜǎǘ Řǳ 
hameau. La parcelle ZR 112 ne participe pas au paysage agricole (parcelle clôturée à usage de prairie). Elle 
est desservie par une voirie aménagée (C139). EƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, 
mais le réseau se trouve en limite de parcelle. Sous réserve de faisabilité technique du raccordement au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳne partie de cette parcelle (1000 m² maximum) pourrait être intégrée à la 
zone UC2, avec extension de la zone définissant la contrainte dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Le SCoT, tout en réaffirmant des règles limitant le développement urbain en zone rurale, mentionne la 
construction sur les plateaux comme alternative aux constructions interdites en zone inondables et 
forcément limitées en zones de centralité des bourgs.  
Tout en respectant les orientations du projet de PLU en matière de maîtrise du développement urbain, ces 
ŘŜǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ développement durable ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
existants. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нлл à 220 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ǊŜǇƻǎŜ, pour partie, sur la construction 
dans les secteurs diffus. Monsieur le Maire souligne, à juste titre, que la division de ces parcelles relève en 
grande partie de la seule décision de propriétaires privés. Positionnées en limite de zones urbanisées, les 
deux parcelles ZT 63 et ZR 112 pour partie constituent des opportunités non négligeables, qui peuvent se 
concrétiser à court terme et qui permettent, le cas échéant, de compenser le statut quo sur certains espaces 
diffus du centre-ville.  
 

Pour les raisons exposées ci-dessous, jõ®mets un avis favorable aux demandes dõouverture ¨ 
lõurbanisation des parcelles ZT 63 et ZR 112 pour partie (1 000 m² maximum). Dans les deux cas, cet 
avis reste cependant conditionné par la faisabilité technique du raccordement au réseau 
dõassainissement collectif. 
 
- Monsieur et Madame Jean Pierre VASSAL : 
1 observation (registre n°1/page 5) 
parcelle ZV 804  lieu-dit la Tortinière ς hameau les Prateaux                    

identifié comme STECAL 
2 350 m² 

POS : ND  
zone naturelle protégée 

PLU : A  
agricole  

voirie stabilisée aménagée 
en impasse 

hors assainissement 
collectif 

parcelle remblayée incluse dans un espace privé délimité par une haie 

 
- Monsieur Henri PHILIPPART : 
1 observation (registre n°2/page 7) 
parcelle ZV 771  lieu-dit la Tortinière ς hameau les Prateaux                            

identifié comme STECAL 
2 343 m² 

POS : ND  
zone naturelle protégée 

PLU : A  
agricole  

voirie stabilisée aménagée 
en impasse 

hors assainissement 
collectif 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜ ŀ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀƴŘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
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Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« /ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ b/ Ł ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
lors de la définition du POS établi en 1999, Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Ŝǘ ŎŜ Ǉƻǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ 
de révision. Il est donc tout à fait légitime que ces deux propriétaires réitèrent leur demande. Soucieux de 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ŀƭƻǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŎŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 55¢ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ 
leur assentiment sur ces deux demandes qui nous paraissent indissociables.  
[ΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŎŀǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ 
complètement proscrites lors de nos consultations. » 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

Indépendamment du contexte historique et humain dont je comprends le poids, je ne partage pas le point 
de vue selon lequel ces deux demandes seraient indissociables. En effet, ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ό½V 804 ς 
Monsieur et Madame VASSALύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛcole par une haie vive qui fait écran et qui 
peut être analysée comme matérialisant dans le paysage la limite du hameau. Cette parcelle se trouve de ce 
Ŧŀƛǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de celui-ci. De plus, le sol remblayé pour partie ne peut être assimilé à un 
espace agricole ou un espace naturel à protéger.  
!ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ό½± ттм ς Monsieur PHILIPPART), bien que non cultivée est largement ouverte 
ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊe du paysage depuis la 
RD 978. 
Dans ces conditions, la parcelle ZV 804Σ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ peut éventuellement être ouverte à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ 
dans le paysage, un élargissement du périmètre du STECAL. Par contre, la parcelle ZV 771 doit être 
ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ ¢ƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ constituerait une verrue de type mitage 
dans le paysage. Si le classement de la parcelle ZV 804 en zone Ah est retenu, il serait alors souhaitable de 
mettre une protection sur la haie mitoyenne en apǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23. 
 

Jõ®mets un avis favorable au classement en zone Ah de la seule parcelle ZV 804, la parcelle ZV 771, de 
par son insertion dans le paysage agricole, doit être maintenue en zone A.  

Vue dõensemble depuis RD 978 

Parcelle ZV 771                       

Monsieur PHILIPPART 
Parcelle ZV 804            

Monsieur et Madame VIDAL 

Haie mitoyenne entre les 

deux parcelles 
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- Monsieur et Madame NIVAULT : 
1 courrier (registre n°2/page 6) 
parcelles ZL 189 ς ZL 190 ς 
ZL 195 

Village Les Serraults             5 095 m²  

POS : NB 
zone constructible 

PLU : A 
agricole  

desservie par les voies 
intérieures du village 

incluses en zone 
ŘΩassainissement collectif 

parcelles enclavées dans la zone urbanisée ς non cultivée  

 
Réponse du Maire (courrier du 10 mars 2017) 
« /Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ /¦ opérationnel en 2009, puis de 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ нлмлΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǊŜœǳ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 
règlement du POS. [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 
hameaux hors dents creuses, a conduit au découpage actuel.                                                                                       
[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
dans les hameaux. Nous devons, ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛǎ 
formulés par le Préfet sur notre dossier PLU (voir les dits avis annexés au dossier de consultation PLU 
auxquels nous devons répondre). 
Toutefois, la proposition émise par le pŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
½[ мфр Ŝǘ ½[ мфлΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƴǳŞŜ ŘŜ ǎŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘŞƧŁ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŦŀvorable dans des enclaves de 
constructibilité similaires pour les hameaux du groupe 2. En effet, la règle de proscrire toutes les extensions 
ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜ, ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ, dans le PADD dans 
ƭΩŜȄǘǊŀƛt suivant : « par conséquent, circonscrire la construction résidentielle aux espaces interstitiels (dents 
creuses des principaux hameaux) » ; je pense donc que cette demande ne pourra pas trouver une réponse 
favorable dans la version actuelle de ce PLU. » 
 
Avis du commissaire enquêteur : 

Les parcelles ZL 189 ς ZL 190 et ZL 195, à ce jour classées en zone NB du POS opposable aux tiers, peuvent 
être assimilées à une « dent creuse η ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ ŘŜǎ {ŜǊǊŀǳƭǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
des Serraults est qualifié en zone de village (lieu comprenant plus de 100 habitations) dans le secteur 1.                              
Il est, par ailleurs, ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ t!55 όǇŀƎŜ оύ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ 
« Grand Bourg », entité qui accueillera le développement urbain des prochaines années. 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩespace de culture mitoyen, les faibles surfaces développées 
rendent la mise en exploitation effective de ces parcelles difficile. Cette coƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
participent pas à la formation du paysage.  Les parcelles sont desservies par une voirie aménagée (voie 
intérieure du village). Elles sont incluses dans la zone assainissement collectif (zonage assainissement adopté 
par le SIAEPE le 22 juin 2010). 
Comme indiqué par Monsieur le Maire, le demandeur propose une alternative au classement en zone A, 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ th{ ŀŎǘǳŜƭΣ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité des limites du hameau (nouvelle limite fixée au niveau des parcelles ZL 195 et ZL 190). 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, si elle devenait effective sur ces parcelles, ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǊmettant la construction de logements sur des parcelles de 600 à 700 m² 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
 

Jõ®mets un avis favorable au maintien en zone constructible des parcelles ZL 189 ð ZL 190 et ZL 195 
pour partie, sous réserve que la limite de la zone soit ramenée à lõalignement de la frange Est du village 
Les Serraults et que le site ainsi constitu® fasse lõobjet dõun plan dõam®nagement dõensemble (parcelles 
de 600 à 700 m²). 
 



Commissaire Enquêteur                                                                                            Elaboration Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ    
Pierre TONNELLE                                                                                                                       /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!Ȋŀȅ-sur-Cher 

Enquête publique du 25 janvier 2017 au 25 février 2017 
$ïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ 4ÒÉÂÕÎÁÌ !ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ÎЌE16000218/45 Page 52 

 

3-k : observation pr®sent®e par un particulier en vue dôobtenir le classement  dôune propri®té 
en zone constructible en vue de la r®alisation dôun ensemble dôhabitats ï demande contestée 
par des tiers 
9 observations (1 particulier demandeur - 8 particuliers en opposition au projet) 
 
- Monsieur Patrick MEZY demandeur  
(1 observation accompagn®e dôune notice de présentation ï registre n°1/page 13)                          

Le projet du demandeur porte sur le classement dôune partie (d) de la parcelle ZV 580 en zone 
constructible (pour environ 7 200 m²) par report de la limite Sud de la zone UC mitoyenne afin de 
cr®er un ensemble de 7 lots constructibles dôune surface moyenne de 630 mĮ/unit®. La desserte de 
lôensemble serait assur®e par une voie unique comportant une raquette de retournement raccord®e 
à la rue du Bourg Neuf. 
Il indique également que son projet :                                                                                                         
- devrait permettre la cr®ation dôacc¯s arri¯re pour les propri®t®s riveraines positionn®es au Nord du 
projet offrant ainsi des possibilités de densification pour ce secteur déjà urbanisé, 
- permettrait par les aménagements liés à la viabilisation des parcelles de reprendre le surplus des 
eaux de ruissellement générées par le lotissement mitoyen, réduisant ainsi les apports pouvant 
constituer des phénomènes de pollutions susceptibles dôaffecter les étangs Ponchaux et Méry,                                                                                                                                           
- int¯gre la cr®ation de lôamorce dôune voie piétonne visant à assurer une liaison douce entre ce 
secteur et le centre bourg. 
 
 - Monsieur et Madame TROUVE                                                                                                                                                 
(1 courrier ï registre n°2/page 3) 
Ayant pris connaissance du projet sur le registre dôenqu°te, les personnes ayant formulé 
lôobservation indiquent par courrier du 17 f®vrier 2017 quôils sôopposent formellement ¨ sa 
réalisation aux motifs suivants : 
- la mise en îuvre du projet, si elle était retenue, remet en cause lô®quilibre g®n®ral du PLU, 
- lôouverture ¨ lôurbanisation de ce secteur aujourdôhui r®pertori® en zone naturelle contreviendrait 
aux dispositions réglementaires en vigueur en matière de protection des zones naturelles boisées 
et des éco systèmes fragiles, 
- la création de ce lotissement serait de nature à poser des problèmes de sécurité liés à la 
circulation routière. 

 
- Monsieur et Madame PERRAUD     
(1 courrier ï registre n°2/page 13)                                                                                                                                      
Les personnes ayant formul®es lôobservation indiquent par courrier du 24 f®vrier 2017 leur 
opposition au projet de lotissement et demandent le maintien du zonage du parc boisé en            
secteur N. 

 
- Monsieur et Madame GOUGEON 
(1 courrier ï registre n°2/page 14) 
Les personnes ayant formulé lôobservation indiquent par courrier du 24 f®vrier 2017 leur opposition 
au projet de lotissement pour les raisons suivantes : 
- le demandeur nôa en aucun cas demand® lôavis des riverains qui peuvent subir les nuisances de 

ce lotissement alors que lôinitiateur dont la maison se trouve de lôautre c¹t® des plans dôeau ne sera 

pas impacté,                                                                                                                                                                                                

- la parcelle est actuellement classée en zone N et espace boisé classé. Tout changement de 

zonage doit faire lôobjet dôun avis pr®alable du Centre National de la Propri®t® Foresti¯re,                                                                                          

- problème évident de sécurité au débouché de la voie de desserte projet®e sur la rue dôEsvres. 
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Vue dõensemble sur le site Zone dõam®nagement ð implantation de la 

voirie interne du lotissement 

Zone dõam®nagement ð implantation des 

maisons 

Clôtures des 

propriétés 

du 

lotissement 

la Gitonnière 

Zone tampon entre le projet et lõ®tang 
Zone dõaménagement ð implantation 

des maisons 

Dégagement vers rue du Bourg Neuf 

Etang 

Zone 

dõimplantation 

du projet 


